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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES'
Manifestation d’intérêt : N° 2022-031M/MARAH/SG/DMP du 10/05/2022 - Financement : Fonds International de Développement Agricole (FIDA)  

Objet  : Recrutement d’un consultant individuel pour l’élaboration d’un cahier spécifique des charges pour l’exploitation et la gestion de 
périmètre irrigué aménagé sur la plaine de la Leraba au profit du Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba (PAVAL) 

Date de publication : Quotidien des Marchés Publics N° 3377 du 13 juin 2022 - Date d’ouverture des plis : 28/06/2022 
Date de délibération : 07/02/2023 - Nombre de lots : Unique (01)-  Nombre de plis reçus : Cinq (05) - Méthode de sélection : Qualification du 

consultant 
Lettre de convocation des membres CAM : Réf. N° 2022-085/MARAH/SG/DMP du 20/06/2022!

Consultants !

Diplôme  
(BAC +5 au 

moins dans le 
domaine du 

développement 
rural, avec une 
spécialisation 
en hydraulique 

agricole, en 
agronomie ou 
en économie 

agricole) 
5 points'

Expérience 
professionnelle 
générale dans 
le secteur de 

l’agriculture et 
du 

développement 
rural d’au 
moins 10 
années 

10 points'

Expérience 
professionnelle 
spécifique dans 
le domaine de la 

gestion des 
aménagements 
hydro-agricoles 

(gestion 
opérationnelle, 

entretien, 
maintenance, 
réhabilitation, 
financement, 
gouvernance, 

etc.) Au moins 5 
années 

  7 points'

Expérience/ 
Mission similaire 

réussie dans 
l’élaboration de 

cahier de charges 
spécifiques pour 
des périmètres 

irrigués gravitaires 
ou par pompage 

d’au moins 250 ha 
en un seul tenant au 
niveau national ou 
en dans la sous-

région ouest 
africaine (au moins 
2 missions)        28 

points!

Observations !Conclusion!
Notation  

sur 50 
points!

Classement!

TONANE 
Adama'

Oui 
4 points'

Oui 
10 points'

Oui  
6 points'

Oui 
16 points' Conforme ' Qualifié ! 36'

2ème retenu 
si le 1ère 
désiste'

KY Inoussa ' Oui' Non  ' Non ' Non '

Non conforme 
Absence 

d’expérience 
spécifique et 

de déficit 
d’expérience 

professionnelle 
générale dans 
le secteur de 
l’agriculture et 

du 
développement 

rural'

Non qualifié ' -' Non retenu'

SORY Karfa' Non ' Non ' Oui' Oui'

Non conforme 
Absence 

d’expérience 
spécifique 

dans le secteur 
de l’agriculture 

et du 
développement 

rural'

Non qualifié ' -' Non retenu'

SAWADOGO 
Tasséré'

Oui 
4 points'

Oui 
7 points'

Oui 
7 points'

Oui 
28 points' Conforme ' Qualifié ! 46! 1er Retenu !

TRAORE Djibril' Oui 
5 points'

Oui 
10 points'

Oui  
7 points'

Oui 
12 points' Conforme ' Qualifié ! 34'

3ème retenu 
si le 2ème 
désiste'
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MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE 
Projet Régional sur le corridor économique Lomé-Ouagadougou-Niamey (LON) 

MANIFESTATION D’INTERET N°2023-00005/MTMUSR/SG/DMP DU 01/02/2023 POUR LE RECRUTEMENT  
D’UNE ASSISTANCE TECHNIQUE POUR L’HARMONISATION DES CADRES DE PROFESSIONNALISATION  

DU SECTEUR DE TRANSPORT ROUTIER AU BURKINA FASO 
Identification : P168386 - Financement : DON IDA N°D8910 - Date de non objection de la Banque Mondiale sur les TDR : 30/01/2023 

Date de non objection de la Banque Mondiale sur l’AMI - Quotidien des Marchés Publics N°3548 du 08/02/2023, Page 25 
Publication UNDB : 02/02/2023 

Référence de la convocation de la Commission d’attribution des marchés (CAM) : N° 2023 –0048/MTMUSR/SG/DMP/ du 13/02/2023 
Références pertinentes du Consultant 

 
 
N°  

Rubriques 
 
 
 
 
 
Consultants 
(Bureaux  
d’Étude) 

Nature Nationalité 

Références Générales 
(Justifiez au moins trois (03) 
références dans le domaine 

de la professionnalisation des 
acteurs et la formalisation 

des entreprises et trois (03) 
références dans le secteur 

des transports en expérience 
générale) 

Références Spécifiques 
(Justifiez d’au moins une 

expérience spécifique 
dans le domaine de la 

professionnalisation des 
acteurs et la 

formalisation des 
entreprises du secteur 
des transports routiers) 

Rang Observations 

1 SOFRECO Bureau Français 3/3 
Conforme 

1 
 

Conforme 
4éme  

Conforme  
 

retenu 

2 Z.C.G /N.S.I.E SARL Groupement Burkinabè 1/3 
Insuffisant 

1 
Conforme 5éme  

Conforme  
 

Retenu après avis 
de la Banque 

3 CLASS SARL /AEID 
SARL Groupement Burkinabè 1/3 

Insuffisant 
1 

Conforme 
5éme 

ex 

Conforme  
 

Retenu après avis 
de la Banque 

4 CABINET 2BKS/IBEA Groupement Burkinabè 0/3 
Non Conforme 

00 
 

Non Conforme 

Non 
class

é 

Non conforme  
Absence de 

références générales 
et spécifiques  
Non retenu 

5 
IDEA CONSULT 
INTERNATIONAL/  
SACI 

Groupement Tunisien 3/3 
Conforme 

00 
 

Non Conforme 

Non 
class

é 

Non conforme 
Absence de 

référence spécifique  
Non retenu 

6 

IMCG/CABINET 
PROSPECTIVES 
LOGISTIC ET 
TRANSPORT 

Groupement Burkinabè 3/3 
Conforme 

02 
Conforme 

 
3éme  

  

Conforme  
 

retenu 

7 IRU Bureau Suisse 
3/3 

 
Conforme 

03 
 

Conforme 
1er  

Conforme  
 

retenu 

8 AFRICA LABEL 
GROUP SA Bureau Burkinabè 0/3 

Non Conforme 
00 

Non Conforme 
Non 
class

é 

Non conforme 
Absence de 

références générales 
et spécifiques  
Non retenu 

9 FRED Engineering 
S.r.l./ UNeed.IT S.r.l. Groupement Italien  

3/3 
 

Conforme 

00 
Non Conforme 

Non 
class

é 

Non conforme 
Absence de 

référence spécifique  
Non retenu 

10 CCM Worldwide 
Bekgique Bureau Belge  

3/3 
 

Conforme 
00 

Non Conforme 
Non 
class

é 

Non conforme 
Absence de 

référence spécifique  
Non retenu  

11 
CPCS Transcom 
Limited/B2K 
consultants 

Groupement Canadien 
3/3 

 
Conforme 

03 
Conforme 1er ex 

Conforme  
 

retenu 

12 
Vision RI Connexion 
Services Private 
Limited 

Bureau Indien  
3/3 

 
Conforme 

00 
Non Conforme 

Non 
class

é 

Non conforme 
Absence de 

référence spécifique  
Non retenu  
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MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 

C O M M U N I Q U E

Le Chargé de Projet de Résilience et de Compétitivité Agricole (PReCA) informe les soumissionnaires à la demande de prix

N°2022/01/MARAH/SG/RPB075/PReCA relative à l’acquisition de matières d’œuvre mécanique et électronique au profit de l’IRSAT pour la pro-

duction des prototypes des technologies parue dans le quotidien des marchés publics N°3389 du 29 juin 2022 que ledit dossier est annulé pour

insuffisance technique.

Le chargé de Projet

Edouard SANOU

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS
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UNIVERSITE NORBERT ZONGO 

C O M M U N I Q U E

Le président de la commission d’attribution des Marchés de l’Université Norbert ZONGO porte à la connaissance des éventuels can-

didats que les avis parus dans le quotidien n°3573 du Mardi 14 Mars 2023, pages 45 et 46 sont sans objet.

Il s’excuse des désagréments causés aux éventuels candidats.

N.Norbert SAWADOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon



Résultats provisoires

Quotidien N° 3574 - Mercredi 15 Mars 2023 19
!"##$%&'!(')*'+,&#'#-./0%#%'&01#! 2345')'
!

!"#$%&'(")'*+,-)'.+))$&)!
"#$%&'#!'#!()*+!&,!-.-/0.12342523642"572837!'9!.:!;<=)*#)!-.-/>!(?9)!@#A!B)%=%9+!'#!C9)%D#!'#!C%&*=#%9+!'%&A!@%!=*@@#!'#!4?E?0"*?9@%AA?F!

6=*A!(9E@*<!'%&A!@%!)#=9#!'#A!$%)CG<A!(9E@*CA!H!I9?B*'*#&!&,!/JJK!'9!@9&'*!-.!;<=)*#)!-.-/F!
L<;<)#&C#!'#!@%!C?&=?C%B*?&!'#A!$#$E)#A!'#!@%!3?$$*AA*?&!'M6BB)*E9B)*?&!'#A!5%)CG<A!H!N#BB)#!&,!-.-/0../:234252!3642"572837!'9!-K!

;<=)*#)!-.-/!0!!O?$E)#!'#!(@*A!H!A#(B!P.KQ!0!!R*&%&C#$#&B!H!49'D#B!3?$$9&%@!>!S#AB*?&!-.-/!

"#$%&''&#(()&*+'!,#(-)(-!.$!+(!/*)(0'!123!
,#(-)(-!0#**&45!+(!

/*)(0'!123! 67'+*8)-&#('!
TU! UU3! TU! UU3!

TV6!8%)@! //!1KK!W..! 0! //!1KK!W..! /X!J.-!XK:!
O?&!C?&;?)$#!H!!
!Y;;)#! %&?)$%@#$#&B! E%AA#! .>:J5! Z! 1.! --/!K-/! ;)%&CA! 3R6! UU3[!
W>WJ5!Z!J1!1-.!//WK-/!;)%&CA!3R6!UU3F!O?&!C@%AA<F!

V%*&I9#9)!7@9A! /:!...!1J.! 11!:1.!J/W! /:!...!1J.! 11!:1.!J/W! 3?&;?)$#!H!/\$#!

]%&D*&A?&!
&=#AB*$#&B!S)?9(! /X!-1-!/J.! 1_!/.J!XK/! /X!-1-!/J.! 1_!/.J!XK/!

O?&!C?&;?)$#!H!
0! 6EA#&C#! '#! (*\C#A! %'$*&*AB)%B*=#A! 68R>! 683>! 6`U>! 6"LN8>! 3OR>!
6^L3Q!$%@D)<!@%!@#BB)#!&,!-.-/0..1K!342523642"572!837!'9!.-!$%)A!
-.-/!(?9)!C?$(@<$#&B!'#!A?9$*AA*?&![!
0!N%!&?&0C?&;?)$*B<!'9!'<@%*!'M#+<C9B*?&!'#$%&'<!'%&A! @#!'?AA*#)!I9*!
#AB!'#!K.!a?9)AF!O?&!C@%AA<!

&&?=!3?&A9@B%B*?&! /K!-::!K..! 11!...!___! /K!1JX!K..! 11!-.-!11_!

3?&;?)$#!H!-\$#!
0!"*AC?)'%&C#!#&B)#!@#!()*+!9&*B%*)#A!A9)!@#!E?)'#)#%9!X..!#&!@#BB)#!#B!#&!
CG*;;)#!WW..!b!@M*B#$!_FW!
0!c))#9)!'#!I9%&B*B<!%9!&*=#%9!'#!@d*B#$!-KFW!>/J.!'%&A!@#!'?AA*#)!#B!&?&!
WJ.F!3#!I9*!#&B)%e&#!9&#!%9D$#&B%B*?&!'#!A?&!?;;)#!'#!-.W!K:.!;)%&CA!
3R6!UU3>!A?*B!9&!B%9+!'#!.F1_fF!

L6Y"8>! 1.!/-1!/..! 1K!J:-!_K-! 1.!/-1!/..! 1K!J:-!_K1!
O?&! C?&;?)$#!H! 6EA#&C#! '#! (*\C#A! %'$*&*AB)%B*=#A! P68R>! 6"LN8Q!
$%@D)<! @%! @#BB)#!&,!-.-/0..1_!342523642"572!837!'9!.-!$%)A!-.-/!
(?9)!C?$(@<$#&B!'#!A?9$*AA*?&F!O?&!C@%AA<!

c9)?@#C!
#CG&?@?D*#A! /X!/_/!-..! 1_!11:!JK_! /X!K--!1..! 1_!:K-!1/-!

O?&! C?&;?)$#!H! 0! N%! &?&0C?&;?)$*B<! '#! @%! D%)%&B*#! '#! A?9$*AA*?&!
'#$%&'<#!'%&A!@#!'?AA*#)!W...!...!;)%&CA!3R6!#B!&?&!X..!...!;)%&CA!
3R6!0!c))#9)!'#!C%@C9@!%9!&*=#%9!'#!@d*B#$!/.F-!P/..gW-..Z/_.!...!#B!
&?&! :..>! C#! I9*! #&B)%*&#! 9&#! %9D$#&B%B*?&! '#! A?&! ?;;)#! '#! 1-/!:J_!
;)%&CA!3R6!UU3>!A?*B!9&!B%9+!'#!.FXWfF!O?&!C@%AA<F!

4?&h?9D?9!
c+(#)B*A#! /1!-/1!J..! 1.!/X_!KW.! /1!-/1!J..! 1./X_KW.! 3?&;?)$#!H!W#)!!

!""#$%&"'$#()*)+,-.,&/,&)012(#"$3()2,&#)3,-),44#()56&-)7,-"'-")8,#3)"'1(3)5()"#(-"()9&'"#()7$::$,-3)5(&1);(-")"#(-"()9&'"#()7$::();$-9)
;(-"3)<=>)?=>)@AAB)4#'-;3)CD!))(")",&"(3)"'1(3);,72#$3(3)5()9&'#'-"()7$::$,-3)"#,$3);(-")9&'"#(EF$-/"E3($G()7$::()3(2");(-")5$1)<>A)=HI)
JKAB)4#'-;3)CD!L)'F(;)&-)5M:'$)56(1M;&"$,-)5()3,$1'-"(E5$1)<JAB)N,&#3)(")&-))5M:'$)5O(-/'/(7(-")5()3,$1'-"()<IAB)N,&#3P))

! !
"#$%&'#!'#!()*+!b!C?$$%&'#!&,!-.-/0./2342523642"572837!'9!W#)!;<=)*#)!-.-/>!(?9)!@#!D%)'*#&&%D#!'#A!*&;)%AB)9CB9)#A!%'$*&*AB)%B*=#A!'#!@%!
5%*)*#!'#!4?E?0"*?9@%AA?!0!6=*A!(9E@*<!'%&A!@%!)#=9#!'#A!$%)CG<A!(9E@*CA!H!i9?B*'*#&!&,!/JJ1!'9!$#)C)#'*!WJ!;<=)*#)!-.-/!
L<;<)#&C#!'#!@%!C?&=?C%B*?&!'#A!$#$E)#A!'#!@%!3?$$*AA*?&!'M6BB)*E9B)*?&!'#A!5%)CG<A!H!N#BB)#!&,!-.-/0../_234252!3642"572837!'9!--!
;<=)*#)!-.-/!0!O?$E)#!'#!(@*A!H!O#9;!P.XQ!0!!R*&%&C#$#&B!H!49'D#B!3?$$9&%@>!S#AB*?&!-.-/!

"#$%&''&#(()&*+'!!
,#(-)(-!.$!+(!/*)(0'!123! ,#(-)(-!0#**&45!+(!/*)(0'!123!

67'+*8)-&#('!,&(&%$%! ,)9&%$%! ,&(&%$%! ,)9&%$%!
:;! ;;1! :;! ;;1! :;! ;;1! :;! ;;1!

468c! -!1K_!J..! -!X--!-K.! X!X._!...! WW!_:X!.:.! -!1K_!J..! -!X--!-K.! X!X._!...! WW!_:X!.:.! 3?&;?)$#!H!1\$#!!

4Y88!8<C9)*B<!! W!KK.!...! -!.::!_..! K!.:.!...! :!/J1!1..! W!KK.!...! -!.::!_..! K!.:.!...! :!/J1!1..!

O?&!C?&;?)$#!H!Y;;)#!
%&?)$%@#$#&B!E%AA#!
.>:J!5!Z!WW!//_!J:J!
;)%&CA!3R6!UU3![!WFWJ!
5!#AB!WJ!//K!K//!;)%&CA!
3R6!UU3F!O?&!C@%AA<F!

6)B!8#C9)*Bj! /!._.!...! /!_W.!:..! W-!-1.!...! W1!11/!-..! /!._.!...! /!_W.!:..! W-!-1.!...! W1!11/!-..!
O?&!C?&;?)$#!H!
6EA#&C#!'#!@#BB)#!'#!
A?9$*AA*?&F!O?&!C@%AA<!

8FSF7LF!8!8%)@! -!11W!1..! -!::.!:J-! X!K_J!_..! WW!J-/!1.:! -!11W!1..! -!::.!:J-! X!K_J!_..! WW!J-/!1.:! 3?&;?)$#!H!/\$#!!

8FSF7F!"! -!J/J!...! -!XXW!/..! W.!W1.!...! WW!X_J!-..! -!J/J!...! -!XXW!/..! W.!W1.!...! WW!X_J!-..!

O?&!C?&;?)$#!H!
6EA#&C#!'M%9B?)*A%B*?&!
'M#+#)C*C#A!'M%CB*=*B<A!
()*=<#A!'#!D%)'*#&&%D#!
b!a?9)![!
6EA#&C#!'#!@%!D%)%&B*#!
'#!A?9$*AA*?&F!O?&!
C@%AA<!

8YF8cFLcR!8%)@! -!1-K!...! 0! X!K.:!...! 0! -!1-K!...! 0! X!K.:!...! 0! 3?&;?)$#!H!W\)#!

88R"! -!J1-!J..! /!...!WJ.! W.!WK.!...! W-!...!_..! -!J1-!J..! /!...!WJ.! W.!WK.!...! W-!...!_..! 3?&;?)$#!H!J\$#!!

O#k!8#C9)*Bj!V*A*?&!
86LN! -!:K-!J..! 0! WW!1X.!..

.! 0! -!:K-!J..! 0! WW!1X.!..
.! 0! 3?&;?)$#!H!_\$#!!

443!8#C9)*Bj!8%)@! -!11.!J..! -!:KX!KX.! X!K_-!...! WW!JWX!W_.! -!11.!J..! -!:KX!KX.! X!K_-!...! WW!JWX!W_.! 3?&;?)$#!H!-\$#!!
!""#$%&"'$#()*)Q,;$M"M)5()QM;&#$"M):')R(4(#(-;()Q!RS)<QTP)Q0P)R0D)Q'#:B)2,&#)3,-),44#()56&-)7,-"'-")8,#3)"'1(3)(-)7$-$7&7)5()5(&1)
7$::$,-3)9&'"#();(-")F$-/"E3(2")7$::()<?)>?J)AAAB)4#'-;3)CD!)(")(-)7'1$7&7)5())-(&4)7$::$,-3)3(2");(-")8&$")7$::()<H)JAU)AAAB))4#'-;3)CD!)
'F(;)&-)5M:'$)56(1M;&"$,-)5O&-)<AKB)'-)/(3"$,-)%&5/M"'$#()?A?=)(")"#,$3)<A=B)7,$3)2'#);,77'-5()(")&-))5M:'$)5O(-/'/(7(-")5()3,$1'-"()
<IAB)N,&#3PP))

!



Résultats provisoires

20 Quotidien N° 3574 - Mercredi 15 Mars 2023
!"##$%&'!(')*'+,&#'#-./0%#%'&01#! 2345'6'
!

"#$%&'#!'#!7)*+!b!&!,-.-/0../25c8L^!28S2lO42727L5!(?9)!@M%CI9*A*B*?&!'#!;?9)&*B9)#A!'#!E9)#%9!#B!'M*$()*$<A!%9!()?;*B!'#!@Ml&*=#)A*B<!O%m*!
4YO^!PlO4Q!0!!"%B#!'M?9=#)B9)#!'#A!(@*A!H!5%)'*!W1!;<=)*#)!-.-/!0!8?9)C#!'#!;*&%&C#$#&B!H!!!49'D#B!'#!@MlO4>!S#AB*?&!-.-/!

L<;<)#&C#!'#!@%!(9E@*C%B*?&!'#!@M%=*A!'%&A!@#!I9?B*'*#&!'#A!$%)CG<A!(9E@*CA!H!O,!/J1_!'9!V#&')#'*!./!;<=)*#)!-.-/!
<#-!=!>!30?)-!@+!/#$*(&-$*+'!@+!7$*+)$!

AB!
@C6*@*+! "#$%&''&#(()&*+'! ,#(-)(-!.$! ,#(-)(-!0#**&45! 67'+*8)-&#('! D)(4!

.W! c8763c!c3Y!8F6!
! WW!11X!._:!UU3! X!K.-!_..!TUV6!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

WW!11X!._:!UU3! O?&!3?&;?)$#!Y;;)#!%&?)$%@#$#&B!E%AA#! O?&!3@%AA<!

.-! 8Y3^cUc!46N6^L6!n!R^N8! W1!.XJ!...!UU3! WW!X11!XWJ!TUV6!
W1!.XJ!...!UU3! 3?&;?)$#! -\$#!!

./!
cOULc7L^8c! "c!
3YO8ULl3U^YO! 6RL^ilc!
OYlVcN!Pc36O04U7Q!

WW!1J.!/..!TUV6! WW!1J.!/..!TUV6!
UU3! 3?&;?)$#! W#)!!

!
<#-!E!>!30?)-!@C&%F*&%5'!

AB!
@C6*@*+! "#$%&''&#(()&*+'! ,#(-)(-!.$! ,#(-)(-!0#**&45! 67'+*8)-&#('! D)(4!

.W! c8763c!c3Y!8F6! K!-.W!J1.!UU3! _!W./!...!TUV6!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
K!-.W!J1.!UU3! !O?&!3?&;?)$#!C%)!Y;;)#!%&?)$%@#$#&B!E%AA#! O?&!3@%AA<!

.-! ^$()*$#)*#!o!N6!ScOc8c!p! :!1/K!...!UU3! K!WJ.!...!TUV6!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
:!1/K!...!UU3! !3?&;?)$#!H! _\$#!!

./! 8Y3^cUc!46N6^L6!n!R^N8! :!/K-!W..!UU3! K!.XJ!...!TUV6!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
:!/K-!W..!UU3! 3?&;?)$#! J\$#!!

.1!
^$()*$#)*#! N*E)%*)*#!
3?$$#)C#!S<&<)%@!!
P^N^3Y5SQ!

_!XKJ!...!TUV6!
!

_!XKJ!...!TUV6!!!!!!!!!!!!!!!
UU3! 3?&;?)$#! /\$#!!

.J! S)?9(#! 7)#AA#A! '9! R%A?!
PSF7FRQ!

K!.W.!...!TUV6!
:!-KW!...!UU3!

K!.W.!...!TUV6!
:!-KW!:..!UU3! 3?&;?)$#! 1\$#!!

._! 8?C*<B<! 'M^$()#AA*?&! '#!
U)%=%9+!"*=#)A!P8^U"Q! _!1:1!...!TUV6! _!1:1!...!TUV6!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!

UU3! 3?&;?)$#! W#)!!

.K! U"^!86LN! _!WJ-!.W/!TUV6! K!-JX!/KJ!TUV6!!!!!!!!!!!!!!!
UU3!

O?&!3?&;?)$#!
c))#9)!'#!A?$$%B*?&!%9!&*=#%9!'9!$?&B%&B!B?B%@!
#&B)%*&%&B!9&#!=%)*%B*?&!'#!WK>XXf!#&!G%9AA#F!
c&! %((@*C%B*?&! '#A! '*A(?A*B*?&A! '#! @%! C@?A#! W:F!
/%F!'F!'#A! *&AB)9CB*?&A!%9+!C%&'*'%BA!'9!'?AA*#)!
'9! '#$%&'#! ()*+>! @M?;;)#! #AB! '<C@%)<#! &?&!
C?&;?)$#>! (%)C#! I9M%j%&B! 9&#! =%)*%B*?&! '#! (@9A!
'#!WJf!'9!$?&B%&B!*&*B*%@!

O?&!3@%AA<!

.:! ^57L^5cL^c! RL6UcLO^Uc!
"l!R68Y!

!
K!W-W!/..!UU3!

_!/.J!...!TUV6!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
K!W-W!/..!!!UU3!

O?&!3?&;?)$#!!
!Y;;)#!%&?)$%@#$#&B!E%AA#! O?&!3@%AA<!

.X! c86]^!86LN! _!1:K!J..!TUV6! _!1:K!J..!TUV6!!!!!!!!!!!!!!!!
UU3! 3?&;?)$#! -\$#!!

3--*&7$-)&*+!>!<#-!=!>!G!HA;DHIDJ"H!KH!16A";DL1;J6A!32DJMLH!A6LNH<!OH13APQ;IR!S!(?9)!9&!$?&B%&B!C?))*D<!'#!B)#*m#!$*@@*?&A!C#&B!
A?*+%&B#0A#(B!$*@@#!G9*B!C#&B!PW/!W_K!:..Q!R)%&CA!3R6!TUV6>!%()\A!9&#!%9D$#&B%B*?&!;*&%&C*\)#!'#!W1>XX!f!'9!$?&B%&B!*&*B*%@!C?))#A(?&'%&B!%9+!
*B#$A!A9*=%&BA!H!/!I9*!(%AA#!'#!/-!b!K.![!WW!I9*!(%AA#!'#!J!b!W.!#B!-1!I9*!(%AA#!'#!J..!b!_..F!
<#-!E!H!o!"61JH;H!KCJ,IDH""J6A!H;!KH!;D3N3LT!KJNHD"!O"J;KR!p!(?9)!9&!$?&B%&B!C?))*D<!'#!A#(B!$*@@*?&A!I9%B)#!C#&B!C*&I9%&B#0I9%B)#!
$*@@#!A*+!C#&B!A?*+%&B#0'*+!PK!1J1!_K.Q!R)%&CA!3R6!TUV6>!%()\A!9&#!%9D$#&B%B*?&!;*&%&C*\)#!'#!W1>XK!f!'9!$?&B%&B! *&*B*%@!C?))#A(?&'%&B!%9+!
*B#$A!A9*=%&BA!H!W!I9*!(%AA#!'#!1..!b!1KK!#B!-!I9*!(%AA#!'#!WJ.!b!-..F!

!
"#$%&'#!'#!()*+!&,-.-/0.W2LT4827Ulq230rYU^23365!(?9)!@#A!B)%=%9+!'#!)<%@*A%B*?&!'M9&!;?)%D#!(?A*B*;!b!@M<C?@#!'#!"*E*#&!P@?B!.WQ!#B!

)<G%E*@*B%B*?&!'#!'#9+!P.-Q!;?)%D#A!b!r?B*!P@?B.-Q!0!!R*&%&C#$#&B!H!49'D#B!3?$$9&%@!PR5"NQ>!S#AB*?&!-.-/!0!79E@*C%B*?&!H!i9?B*'*#&!O,!/JJ1!'9!
$#)C)#'*!WJ!;<=)*#)!-.-/!0!3?&=?C%B*?&!'#!@%!3365!H!O,-.-/0.12LT4827Ulq230rYU^2523365!'9!-W!R<=)*#)!-.-/!

"%B#!'#!'<(?9*@@#$#&B!H!-K!;<=)*#)!-.-/!0!!O?$E)#!'#!(@*A!)#s9!H!@?B!.W!H!'#9+!P.-Q!
<#-!UE!>!@+$9!OUER!

8?9$*AA*?&&%*)#A!
5YOU6OU!! YEA#)=%B*?&A!!

5?&B%&B!@9!#&!R3R6! 5?&B%&B!C?))*D<!#&!R3R6! !
TU!#&!R3R6! UU3! TU! UU3! !

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!<6;!U=!>!;*)8)$9!@+!*5).&')-&#(!@C$(!/#*)4+!F#'&-&/!V!.C50#.+!@+!K&7&+(!
6tcN! 1!:.J!...! J!__X!X..! 1!:.J!...! J!__X!X..! 3?&;?)$#!!!E+!!!
cL6R04U7! 1!_W:!_11! J!1J.!...! 1!_W:!_11! J!1J.!...! 1#(/#*%+!=+*!
3--*&7$-)&*+! HD32PQ;I!>!3?&;?)$#!%=#C!9&!$?&B%&B!'#!C*&I!$*@@*?&A!I9%B)#!C#&B!C*&I9%&B#!$*@@#!PW!XWU!UUUQ!;)%&CA!3R6!UU3!(?9)!

9&!'<@%*!'M#+<C9B*?&!'#!I9%)%&B#0C*&I!P1JQ!a?9)AF!
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!<6;!UE!>!;*)8)$9!@+!*5?)7&.&-)-&#(!@+!@+$9!OUER!/#*)4+'!V!Y#-&!
3TH<! -!X_.!W_.! /!1X-!X::! -!X_.!W_.! /!1X-!X::! 1#(/#*%+!E+!

HD32PQ;I! -!KWW!:_1! /!-..!...! -!:XW!:_1! /!1W-!1..!

1#(/#*%+!=+*!
"*AC?)'%&C#!#&B)#!@#!$?&B%&B!#&!
@#BB)#!#B!@#!$?&B%&B!#&!CG*;;)#!%9!
&*=#%9!'#!@M*B#$!=Z=!PW.!...!#&!
CG*;;)#!#B!C#&B!$*@@#!#&!@#BB)#Q!

3--*&7$-)&*+! HD32PQ;I!>!3?&;?)$#!%=#C!9&!$?&B%&B!'#!B)?*A!$*@@*?&A!I9%B)#!C#&B!'?9m#!$*@@#!I9%B)#!C#&B!P[!X=E!
XUUQ!;)%&CA!3R6!UU3!(?9)!9&!'<@%*!'M#+<C9B*?&!'#!I9%)%&B#0C*&I!P1JQ!a?9)AF!

!



Résultats provisoires

Quotidien N° 3574 - Mercredi 15 Mars 2023 21

!"#$%&'()'*+,-",)'."&-!,+!
!"#$%&"'&"'()*+'%,'-.--/..-0123403103156'&7'890.:0-.--'(;7)'<$')=$<*>$?*;%'&"'@;)$A">'(;>*?*@>'=B7*(=>'&"'(;#("'C'#;?)*D*?='E7#$*%"'&$%>'
<$')=A*;%'&7'2<$?"$7'3"%?)$<'/'F*%$%D"#"%?'G'H7&A"?'&7'3;%>"*<'1=A*;%$<I'"?'F;%&>'#*%*")I'A">?*;%'-.--'/'27J<*D$?*;%'&"'<K$L*>'G'MNOPQ!QRS'!RT'

6513URT'2NH4Q3T'S,':VV:'!N'651!Q'8:'TR2PR6H1R'-.--'/'S;#J)"'&"'(<*>')"W7'G'.X'
!"#$%$&$'()*+,)#+"-,$./$./01$2345$6"7)8/,$9",+#+6,$(:0+9(,$./$9";9/$<$;"#7+=+#($>0;)+-/$<$?);+,,+@A)78"B$.)-,$*)$=";;0-/$./$C+-+)7($/#$

.)-,$*)$=";;0-/$./$DE,"0A)!
F"0;+,,+"--)+7/,! G"-#)-#$*0$/-$

67)-=,$HID$J?KD!
G"-#)-#$="77+8($
/-$67)-=,$HID$

J?KD!

G"-#)-#$*0$/-$
67)-=,$HID$??H!

G"-#)-#$="77+8($
/-$67)-=,$HID$

??H!

LE,/7M)#+"-,! ')-8!

HR4R6YQ!5'T5! ! /! 8.'Z99'V..! /'! 3;%@;)#"'! Z[#"'!
RPT'\5HO1R'
Y5U5Y5'RP'F1R1RT!

'
!

'
/!

8.'...'9..! '
/!

3;%@;)#"! 8")'!

H2T'21OPR3PQOS'
T514!

'
!

'
'
'

]'99.'...!

'
'
'

8.'9Z8'...''
!

'
'
'

8.'.]X'...!

3;%@;)#"'G'&*>D;)&$%D"'"%?)"'<"'
#;%?$%?'"%'<"??)"'"?'"%'DE*@@)"'$7'
%*L"$7'&"'<K*?"#'QQ^8V'&7'J;)&")"$7'&"'
()*+'7%*?$*)"'<*)"'G'3RSP'6Q44R'$7'<*"7'
&"':..'...'>7)'<"'&"L*>^'
4"'>;7>'?;?$<'&"'<K*?"#'&"L*"%?'G':'._9'
...'$7'<*"7'&"':'-_9'...'"%?)$*%$%?'
7%"'L$)*$?*;%'&"'<K;@@)"'&"'.:I.9'`'"%'
#;*%>!

'
-[#"'!

544QHNT'! ]'X_.'...! /! 8.'9]V'Z..! /! 3;%@;)#"! 9[#"'!
TOF5PN! ! /! 8.'8]X':..! /! D;%@;)#"'! :[#"'!

TO1R65F'
3O625SY'T514!

'
'
'

]'X]]'...!

'
'
'

8.':Z]'...!

'
!

'
'
'
/!

S;%'3;%@;)#"'G'&*>D;)&$%D"'"%?)"' <"'
#;%?$%?' "%' <"??)"' "?' "%' DE*@@)"' $7'
%*L"$7'&"' <K*?"#'QQ^-'&7'J;)&")"$7'&"'
()*+'7%*?$*)"'G'TR2P'3RSP'6Q44R'$7'
<*"7'&"'89'...'>7)'<"'&"L*>'
4"' >;7>' ?;?$<' &"' <K*?"#' &"L*"%?'G'
V'-Z.'9..' $7' <*"7' &"' :'9_9' 9..I'
"%?)$*%$%?' 7%"' L$)*$?*;%' &"' <K;@@)"' &"''
89I--'`'"%'(<7>!

'
'
/!

R3O'TR1aQ3RT'
QSPR1S5PQOS54!

'
'
'

X'8:.'...!

'
'
'
'

X'89.'...!

'
'
'
'
/!

'
'
'
'
/!

3;%@;)#"'G' &*>D;)&$%D"' "%?)"' <"'
#;%?$%?' "%' <"??)"' "?' "%' DE*@@)"' $7'
%*L"$7'&"'<K*?"#'Qa^8'&7'J;)&")"$7'&"'
()*+' 7%*?$*)"'G' !RNb' 3RSP' !Qb'
6Q44R'$7'<*"7'&"'-8.'...'
4"' >;7>' ?;?$<' &"' <K*?"#' &"L*"%?'G'
V-9'...' $7' <*"7' &"' V89' ...I'
"%?)$*%$%?' 7%"' L$)*$?*;%' &"' <K;@@)"' &"'
.-IV.'`'"%'#;*%>!

'
_[#"'!

FNO@FDF! ]'X:.'...! /! 8.'9:_'V..! /! 3;%@;)#"'! V[#"!
!"#$%&'()!$*&+&*&$!"$,)!)!#$-$.//0123/.104$5067186104$5630$39$:69/.9/$;4$-$<=>$?=@@=(A#$B=AC$B!A"$DEF$FFF$GFFH$,)&AB#$B,&$
""BI$.74J$39$;KL.1$;M4NKJ3/169$;4$O3.0.9/4PJ19O$DQGH$R6308S!
!"#$4$&$'()*+,)#+"-,$./$#7"+,$23P5$6"7)8/,$9",+#+6,$(:0+9(,$./$9";9/$<$;"#7+=+#($>0;)+-/$<$Q"0*R"8"B$.)-,$*)$=";;0-/$./$Q"8>"$S$<$

?"A"T"B$.)-,$*)$=";;0-/$./$C);$/#$<$O+."08"0B$.)-,$*)$=";;0-/$./$F)*"8"!
F"0;+,,+"--)+7/,! G"-#)-#$*0$/-$

67)-=,$HID$J?KD!
G"-#)-#$="77+8($
/-$67)-=,$HID$

J?KD!

G"-#)-#$*0$/-$
67)-=,$HID$??H!

G"-#)-#$="77+8($/-$
67)-=,$HID$??H!

LE,/7M)#+"-,! ')-8!

HR4R6YQ!5'T5! ! ! 89'X]:'8..! ! 3;%@;)#"'! V[#"'!
RPT'\5HO1R'Y5U5Y5'
RP'F1R1RT!

'
!

'
!

'
89'...'_9.!

'
/!

S;%'3;%@;)#"'G';@@)"'
$%;)#$<"#"%?'J$>>"'!

'
/!

H2T'21OPR3PQOS'
T514!

'
!

'
'

8-']-9'...!

'
'

89']V8'9..'
!

'
'

89'8::'9..!

S;%'3;%@;)#"'G'O@@)"'
$%;)#$<"#"%?'J$>>"''
&*>D;)&$%D"'"%?)"'<"'#;%?$%?'"%'
<"??)"'"?'"%'DE*@@)"'$7'%*L"$7'&"'
<K*?"#'QQ^8V'&7'J;)&")"$7'&"'()*+'
7%*?$*)"'<*)"'G'3RSP'6Q44R'$7'<*"7'
&"':..'...'>7)'<"'&"L*>^'4"'>;7>'
?;?$<'&"'<K*?"#'&"L*"%?'G'''''''':'._9'
...'$7'<*"7'&"''''''''''''''''''''''''''
:'-_9'...'"%?)$*%$%?'7%"'
L$)*$?*;%'&"'<K;@@)"'&"'.:I.9'`'"%'
#;*%>'
O@@)"'$%;)#$<"#"%?'J$>>"!

'
/!

544QHNT'! 8:'V99'...! /! 89']_Z'X..! /! 3;%@;)#"! -[#"'!

TOF5PN! '
!

'
!

'
89'8V-':9.!

'
/!

S;%'3;%@;)#"'G'O@@)"'
$%;)#$<"#"%?'J$>>"!

'
/!

5P36c!

8:'V__'9..'
!

/'
!

8:'VZ_'9..'
!

'
/!

3;%@;)#"'G'6;%?$%?'<7'&$%>'>$'
<"??)"'&"'>;7#*>>*;%'">?'&"'G'
8:'VZ_'9..I'#;%?$%?'&7'&"L*>'
8:'V__'9..!

'
:[#"!

TRH/T5T! 8:':X9'...! /! 89'].Z'8..! /! 3;%@;)#"'! 8")!
#!'P#&#$-$.//0123/.104$5630$39$:69/.9/$;4$-$CT=AU!$?=@@=(A#$+T="$B!A"$#=>$?=@@!$B!A"#$DEG$VFW$EFFH$,)&AB#$B,&$""BI$.74J$39$
;KL.1$;M4NKJ3/169$;4$O3.0.9/4PJ19O$DQGH$R6308S!!
!



22 Quotidien N° 3574 - Mercredi 15 Mars 2023

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 22 à 31

* Marchés de Travaux P. 32 & 33

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 34 à 42

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Fournitures et Services courants

Acquisition d’aliments pour poisson au profit de Bagrépôle

BAGREPOLE SEM

Avis d’appel d’offres ouvert à commandes 
N°2023-002/BGPL/DG/SG 

Financement : Budget Bagrépôle (Fonds propre), Gestion 2023

Cet avis de fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés
publics gestion 2023 de Bagrépôle SEM.

1. Le Directeur Général de Bagrépôle SEM.lance un appel d’offres
ouvert à commande ayant pour objet l’acquisition d’aliments pour pois-
son au profit de Bagrépôle tels que décrits dans les Données partic-
ulières de l’appel d’offres ouvert.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Les acquisitions se regroupent en un lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trois cent soixante
(360) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction Générale de
Bagrépôle : Service de passation des marchés de Bagrépôle, sis 626,
Avenue du Professeur Joseph Ky Zerbo, 03 BP 7037 Ouagadougou 03;
Tél: 25 31 00 33/37, tous les jours ouvrables de 08 heures à 16 heures.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à auprès de la caisse de
la Direction Générale de Bagrépôle, sise au 626, Avenue du Professeur
Joseph Ky Zerbo, 03 BP 7037 Ouagadougou 03 ; Tél : 25 31 00 33/37et
moyennant paiement d’un montant non remboursable cent mille (100

000) FCFA.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de l’appel d’offres ouvert, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois mil-
lions neuf cent mille (3 900 000) de francs CFA devront parvenir ou être
remises à l’adresse  ci-après : Service de passation des marchés de la
Direction Générale de Bagrépôle, sis au 626, Avenue du Professeur
Joseph Ky Zerbo, 03 BP 7037 Ouagadougou 03; Tél: 25 31 00 33/37,
avant le 14/04/2023 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat. 

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : Le montant prévisionnel est de cent trente millions huit cent mille
(130 800 000) francs CFA HTVA.

Le Directeur Général

Dr.  Donkora KAMBOU
Chevalier de l’Ordre du Mérite
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Avis d’appel d’offre ouvert accéléré 
n°2023-001/MSAHRNGF/SG/DMP

Cet avis d’appel d’offres ouvert accéléré fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023 du
Ministère de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille.

Le Ministère de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille dont l’identification
complète est précisée aux Données Particulières de l’appel d’offres (DPAO) lance un appel d’offres ayant pour objet la fourniture de
pause-café et déjeuner au profit dudit ministère, tels que décrits dans les Données particulières de l’appel d’offres
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, ayant une autorisation d’exploiter
un restaurant pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots comme suit :

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder vingt un (21) jours par commande et le délai de validité du contrat est l’année budgé-
taire 2023.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier d’appel
d’offres au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation
Nationale, du Genre et de la Famille sise au 1er étage de l’hôtel administratif, bloc du milieu, côté nord de la mairie de l’arrondissement
n°1 (ex mairie de Baskuy). Téléphone : (00226) 25 50 53 67.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, peut retirer un jeu complet du dossier d’appel d’offres au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics du Ministère de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la
Famille sise au 1er étage de l’hôtel administratif, bloc du milieu, côté nord de la mairie de l’arrondissement n°1 (ex mairie de Baskuy).
Téléphone : (00226) 25 50 53 67, moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA pour le lot 1, et
vingt mille (20 000) FCFA pour le lot 2, à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements
Financiers du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective.

Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de l’appel d’offres, et
accompagnées d’une garantie de soumission respectivement d’un montant de un million (1 000  000) FCFA pour le lot 1 et  deux cent
cinquante mille (250 000) FCFA pour le lot 2, devront parvenir ou être remises à l’adresse : secrétariat de la Direction des Marchés Publics
du Ministère de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille sis au 1er étage de l’Hôtel
administratif, bloc du milieu, côté nord de la mairie de l’arrondissement n°1 (ex mairie de Baskuy). Téléphone : (00226) 25 50 53 67, au
plus tard le 30 mars 2023 à  09 heures 00 minute TU.   

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de quatre-vingt-dix jours (90) jours calendaires, à compter de la
date limite de remise des offres.

Le président de la Commission d’attribution des marchés

Lassané DANGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances 

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA SOLIDARITE, DE L’ACTION HUMANITAIRE, DE LA RECONCILIATION NATIONALE, 
DU GENRE ET DE LA FAMILLE

Fourniture de pause-café et déjeuné au profit du Ministère de la Solidarité, de l’Action
Humanitaire, de la Réconciliation Nationale, du Genre et de la Famille
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Avis de demande de prix 
N°2023/03/MSHP/SG/CHU-T 

date : 02/03/2023
Financement : BUDGET – CHU-T-Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du Centre Hospitalier
Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T).

1. Le Centre Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T) dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPX) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de savons de lessive en poudre désinfec-
tant et détergent tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les fournitures sont en lot unique
Lot unique : Fourniture de savons de lessive en poudre désinfectant et détergent.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : Quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T). 11BP
104 Ouaga CMS 11, tél : 25 49 09 00 Poste 1138, 
Les exigences en matière de qualifications sont : 

Capacité technique : Voir le DPDPX pour les informations détaillées.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux
du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire -de TENGANDOGO (CHU-T). 11BP 104 Ouaga CMS 11, tél : 25 49
09 00 Poste 1138, et moyennant paiement d’un montant non remboursable de : vingt mille (20.000) F CFA à la caisse du CHU-T. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, Le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent quarante mille (240 000) F CFA devront parvenir ou être remises au
bureau du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire de TENGANDOGO (CHU-T). 11 BP 104 Ouaga CMS 11 tél
: 25 49 09 00 Poste 1138, avant le 24/03/2023 à 09 heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister dans la salle de réunion située au R+1 du bâtiment de l'administration du CHU-T.

Le montant prévisionnel de l’enveloppe est de deux :
Lot unique : douze millions (12 000 000) F CFA TTC

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission

d’attribution des marchés

SAWADOGO Ouammedo

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

Fourniture de savons de lessive en poudre désinfectant et détergent
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Demande de Prix  N° 2023-02/ISTIC/DG/PRM
Financement : BUDGET ISTIC GESTION 2023   

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2022 de l’Institut des Sciences et
Techniques de l’Information et de la Communication. 

1. L’Institut des Sciences et Techniques de l’Information et de la Communication dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet :
• Lot 1 : Entretien, maintenance et réparation de biens immobiliers au profit  de l’ISTIC 
• Lot 2 : Entretien, maintenance et réparation de biens mobiliers au profit  de l’ISTIC
• Lot 3 : Entretien, maintenance et réparation de matériels roulants au profit  de l’ISTIC
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés  pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se décomposent en trois (03) lots : 
• Lot 1 : Entretien, maintenance et réparation de biens immobiliers au profit  de l’ISTIC 
• Lot 2 : Entretien, maintenance et réparation de biens mobiliers au profit  de l’ISTIC
• Lot 3 : Entretien, maintenance et réparation de matériels roulants au profit  de l’ISTIC

3. Le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder un (01) mois au titre de l’année budgétaire 2023.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au bureau de la Personne Responsable des Marchés  sis aux 1200 logements au 1er étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne Responsable des Marchés  sis aux 1200 logements au 1er étage. Tél : 00226 50 14 87 65 84/75 86 46 97 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de :
• vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 1;
• dix mille (10 000) francs CFA pour le lot 2 ;  
• vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 3; à l’Agence Comptable de  Direction Générale
de l’Institut des Sciences et Techniques de l’Information et de la Communication sise aux 1200 logements. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
• Deux cent quatre-vingt mille (280 000) F CFA pour le lot 1; 
• Soixante-quinze mille (75 000) F CFA pour le lot 2;
• Cent quatre-vingt-quinze (195 000) FCFA pour le lot3. 
devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés  sis aux 1200 logements au 1er étage, avant le
24/03/2023 à 9 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : Montant prévisionnel en FCFA TTC : 
- Lot 1 : 9 652 000 FCFA
- Lot 2 : 2 591 000 FCFA
- Lot 3 : 6 500 000 FCFA

La Personne Responsable des Marchés

Soumana SANOU

Fournitures et Services courants

INSTITUT DES SCIENCES ET TECHNIQUES DE L’INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION

Entretien, maintenance et réparation de biens immobiliers, mobiliers et matériels roulants
au profit  de l’ISTIC
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Avis de demande de prix à commandes 
N°2023-06/BUMIGEB/DG/PRM du  06 mars 2023
Financement : Budget BUMIGEB, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Bureau des Mines et de
la Géologie du Burkina (BUMIGEB).

1. Le BUMIGEB dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau au profit du BUMIGEB tels que décrits dans les données partic-
ulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux lots : 
- Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau au profit du BUMIGEB Siège Ouagadougou.
- Lot 2 : Acquisition de fournitures de bureau au profit du BUMIGEB/Direction Régionale Bobo (DRB).

Le budget prévisionnel global est de vingt millions neuf cent quarante-cinq mille       (20 945 000) FCFA TTC dont dix-sept millions sept
cent mille (17 700 000) FCFA TTC pour le lot 1 et trois millions deux cent quarante-cinq mille (3 245 000 ) FCFA TTC pour le lot 2.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : sept (07) jours par ordre de commande. 
Le délai d’exécution du contrat est l’année budgétaire 2023.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à la Salle de documentation du BUMIGEB, Adresse : 572, Avenue Bendogo, 28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est, Ville
: Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Salle de docu-
mentation du BUMIGEB, Adresse : 572, Avenue Bendigo, 28.668, sortie de l’Echangeur de l’Est, Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01
BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36 48 02 / 90 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs
CFA pour le  lot 1 et dix mille (10 000 ) francs CFA  pour le lot 2. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent  mille (400 000) FCFA par lot 1 et de soixante dix mille (70 000) F CFA
pour le lot 2 et devront parvenir ou être remises à l’adresse secrétariat de la Direction  Générale du BUMIGEB, Adresse: 572, avenue
Bendogo, 28.668, sortie de l’échangeur de l’Est ,Ville : Ouagadougou, Boîte postale : 01 BP 601 Ouagadougou 01, Tél : 25 36
48 02 / 90 avant le 24/03/2023 à 09 heures TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent
y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.                                                         

Personne Responsable des Marchés

Président de la CAM

Ali BANGAGNE

Fournitures et Services courants

BUREAU DES MINES ET DE LA GEOLOGIE DU BURKINA (BUMIGEB)

Acquisition de fournitures de bureau au profit du BUMIGEB
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Avis de demande de prix 
N°2023__006f___/MARAH/SG/DMP

Financement : Budget Etat-Exercice 2023

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés Exercice 2023, du Ministère de l’Agriculture,
des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH).

2. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’Acquisition et installation des
équipements d’une unité de transformation de tomates au profit du PDIEFAP tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

4. Les acquisitions sont en un (01) lot unique comme suit : Acquisition et installation des équipements d’une unité de transformation
de tomates au profit du PDIEFAP.

5. Le délai d’exécution est de : Quarante-cinq (45) jours.

6. NB : Lieu de livraison : CAP MATOURKOU à Bobo Dioulasso.

7. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et
Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/Poste 4019, au Rez de
Chaussée.

8. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de Demande de prix au secrétariat de
la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) sis à Ouaga 2000 03
BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00/ Poste 4019, au Rez de Chaussée,   et moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de Trente mille (30 000) francs CFA à la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF) auprès du régisseur 01 BP 7012 Ouaga 01 BF. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

9. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à la
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), 03 BP 7010
Ouagadougou 03, Téléphone :   25-49-99-00 à 09, poste 40 19 au plus tard le 24/03/2023 à 09h 00 TU, pour l’ouverture des plis.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

10. Le montant prévisionnel est : Trente millions (30 000 000) francs CFA TTC.

11. 7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

 Philibert ZONGO

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Acquisition et installation des équipements d’une unité de transformation de tomates au
profit du PDIEFAP.
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Avis d’appel d’offres ouvert international accéléré 
N°2023__008F___/MARAH/SG/DMP

Financement : FIDA

1. Le Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) a sollicité un financement de la Banque Africaine
de Développement (BAD) ci-après dénommée « la Banque » et du Fonds International de Développement Agricole (FIDA) pour financer
le Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba (PAVAL), et a l’intention d’utiliser une partie du prêt FIDA pour
effectuer des paiements au titre du Marché relatif à la fourniture d’engrais au titre de l’année 1 pour les sous-projets d’accès au marché
(riz, maraîchage, maïs)

2. Le Directeur des marchés publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) sollicite des
offres sous pli fermé de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifications requises pour la fourniture d’engrais (225
tonnes d’engrais NPKS 14-23-14-6 et 105 tonnes d’engrais Urée 46% N) au titre de l’année 1 pour les sous-projets d’accès au marché
(riz, maraichage, maïs) à Douna, Région des cascades, Province de la Léraba. Le délai de livraison est fixé à quarante-cinq (45) jours cal-
endaires maximum. Le contenu des offres ainsi que les exigences de qualification du soumissionnaire pour l’attribution du marché sont
indiqués dans le Dossier d’appel d’offres.

3. La procédure sera conduite par mise en concurrence internationale en recourant à un Appel d’offres International Accéléré (AOIA)
ouvert telle que définie dans le Cadre de Passation des Marchés de la Banque2 pour les opérations financées par le Groupe de la Banque
africaine de développement, édition d’octobre 2015, et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans le Cadre
de Passation des Marchés. 

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des marchés publics du
Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) ; Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée
03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00 à 09 / Poste 4019  E-mail philzon2005@yahoo.fr et prendre connais-
sance du Dossier d’appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-dessous durant les heures de travail,. Les heures d’ouverture et de fermeture
sont les suivantes : Le matin : 07 h 30 mn à 12 h 30 mn, l’après-midi : 13 h 00 mn à 16 h 00 mn. 

5. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être retiré auprès du Secrétariat de la Direction des marchés publics du MARAH (03
BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 00 poste 4019, sis à Ouaga 2000) par tout Soumissionnaire intéressé, contre un paiement non
remboursable de Cinquante mille (50.000) Francs CFA (XOF) ou son équivalent dans une monnaie librement convertible, auprès du
Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) sis à Ouagadougou,
395 avenue HO Chi Minh, Tél : +226 25 32 47 76. La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’appel d’offres sera remis au
Soumissionnaire sur présentation d’une quittance de paiement délivrée par le Régisseur de la DG-CMEF.

6. Les offres doivent être remises à l'adresse ci-dessous au plus tard 14/04/2023 à 09 heures 00 minute (heure locale). La soumis-
sion des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront
ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse mentionnée ci-dessous le
14/04/2023 à 9 heures 15 minutes (heure locale).  

7. Les offres doivent être accompagnées d’une Garantie de l’offre d’un montant de sept millions (7 000 000) F CFA. 

8. L’(les) adresse(s) auxquelles il est fait référence ci-dessus est (sont) : 
Adresse du lieu de dépôt des offres
Acheteur :  Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH)
Projet : Projet d’Aménagement et de Valorisation de la plaine de la Léraba (PAVAL)
Pays : BURKINA FASO
Ville : Ouagadoudou
Adresse postale : 03 BP 7010 Ouagadougou 03 Burkina Faso 
Rue : Avenue SEMBENE Ousmane
Adresse du bureau : Secrétariat de la Direction des marchés publics du MARAH, Rez de Chaussée de l’immeuble du Ministère de
l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH), sis à Ouaga 2000.
Numéro de téléphone : (226) 25 49 99 00/Poste 4019

Adresse du lieu d’ouverture des plis
Salle de réunion de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques (MARAH) ;
Immeuble du MARAH sis à Ouaga 2000, Rez-de-chaussée 03 BP 7010 Ouagadougou 03, Burkina Faso Tél : (226) 25 49 99 00 à 09 /
Poste 4019.  

Le Directeur des Marchés Publics

Philibert ZONGO

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES

Fourniture d’engrais au titre de l’année 1 pour les sous-projets d’accès au marché 
(riz, maraichage, maïs).
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Avis de Demande de Prix n°2023-01-DPX/5
Financement : Budget de l’État, Exercice 2023    

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de
Passation des Marchés publics Exercice 2023,  du Conseil
Économique et Social.

1. Le Conseil Économique et Social dont l’identification com-
plète est précisée aux Données particulières de la Demande de
Prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la
prestation de cocktail (Lot 1), de pause-café et déjeuner lors des
sessions du CES (Lot 2), pause-café et déjeuner lors de la con-
férence publique, du reboisement, des activités de visibilité et des
réunions ainsi que des commissions d’attribution et de réception
des marchés publics au profit du Conseil Économique et Social (Lot
3), tels que décrits dans les Données particulières de la Demande
de Prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle
vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots :
- Lot 1 : prestation de cocktail ;
- Lot 2 : prestation de pause-café et déjeuner lors des ses

sions du CES ;
- Lot 3 : prestation de pause-café et déjeuner lors  de la con-
férence publique, du reboisement, des activités de visibilité et des
réunions ainsi que des réunions et des commissions d’attribution et
de réception des marchés publics au profit du Conseil Économique
et Social (CES).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30)
jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de : 
Secrétariat du Département des Affaires Administratives et
Financières du Conseil Économique et Social (DAAF/CES) 01 BP
6162 OUAGADOUGOU 01, Téléphone: 25 40 99 10/21.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à : Secrétariat
du Département des Affaires Administratives et Financières du
Conseil Économique et Social (DAAF/CES) 01 BP 6162 OUA-
GADOUGOU 01, Téléphone: 25 40 99 10/21 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de :
- Vingt mille (20 000) francs CFA pour  le Lot 1 :
- Vingt-cinq mille (25 000) francs pour le Lot 2 ;
- Vingt mille (20 000) francs CFA pour le Lot 3 ; 
à la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers du Ministère de l’Économie, des Finances
et de la Prospective (MEFP). 

En cas d’envoi par la Poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) trois copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de cent
quatre-vingt-quinze mille (195.000) francs CFA  pour le lot 1, de

neuf cent soixante-quinze mille (975.000) Francs CFA pour le lot 2,
et de cent cinquante mille (150.000) Francs CFA pour le lot 3,
devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : Secrétariat
du Département des Affaires Administratives et Financières du
Conseil Économique et Social (CES) 01 BP 6162 OUA-
GADOUGOU 01, Téléphone: 25 40 99 10/21,  avant le 24/03/2023
à  9 heures . L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

NB: Le montant de l’enveloppe prévisionnelle du lot 1 est de : Six
millions cinq cent mille (6 500 000) FCFA ;
- Le montant de l’enveloppe prévisionnelle du lot 2 est de : 

Trente-deux millions cinq cent mille (32 500 000) FCFA ;
- Le montant de l’enveloppe prévisionnelle du lot 3 est de : 

Cinq millions (5 000 000) FCFA.

Le Secrétaire Général, Président de la Commission

d’Attribution des Marchés du CES

Dr Jean Baptiste ZOUNGRANA
Commandeur de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Prestation de cocktail (Lot 1), de pause-café et déjeuner lors des sessions du CES (Lot 2),
de pause-café et déjeuner lors de la conférence publique, du reboisement, des activités
de visibilité et des réunions ainsi que des commissions d’attribution et de réception des

marchés publics au profit du Conseil Économique et Social (Lot 3).
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Avis de demande de prix n°2023-02-DPX/5.
Financement : Budget de l’État, Exercice 2023    

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés publics Exercice 2023,  du Conseil Économique et
Social.

1. Le Conseil Économique et Social dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la Demande de Prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’hébergement de Conseillers non-résidents et des personnalités invitées lors des
sessions du Conseil Économique et Social
tels que décrits dans les Données particulières de la Demande de Prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (préciser le type d’agrément le
cas échéant) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en un (01) lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30)  jours pour chaque commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de : Secrétariat du Département des Affaires Administratives et Financières du Conseil Économique
et Social (DAAF/CES) 01 BP 6162 OUAGADOUGOU 01, Téléphone: 25 40 99 10/21

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à : Secrétariat du
Département des Affaires Administratives et Financières du Conseil Économique et Social (DAAF/CES) 01 BP 6162 OUAGADOUGOU
01, Téléphone: 25 40 99 10/21 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA à la
Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective (MEFP). 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) trois copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent  mille (600 000) F CFA  devront parvenir ou être remises à l’adresse suiv-
ante : Secrétariat du Département des Affaires Administratives et Financières du Conseil Économique et Social (CES) 01 BP 6162 OUA-
GADOUGOU 01, Téléphone: 25 40 99 10/21  avant le 24/03/2023 à_9 heures. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

NB : le montant de l’enveloppe prévisionnelle est de vingt millions (20 000 000) Francs CFA.

Le Secrétaire Général, Président de la Commission

d’Attribution des Marchés du CES

Dr Jean Baptiste ZOUNGRANA
Commandeur de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Hébergement des Conseillers non-résidents et des personnalités invitées lors 
des sessions du Conseil Économique et Social (CES)
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Avis de demande de prix 
N° 2023-003/CARFO/DG/SG/DPMP
Financement : Budget CARFO 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’exécution du plan de passation des marchés publics 2023 de la CARFO publié sur le site web
de la CARFO à l’adresse www.carfo.org.

Budget prévisionnel total : 45 000 000 francs CFA reparti en cinq (05) lots :
Lot 1 : 20 000 000 francs CFA.
Lot 2 : 15 000 000 francs CFA
Lot 3 : 4 000 000 francs CFA
Lot 4 : 4 000 000 francs CFA
Lot 5 : 2 000 000 francs CFA

La CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet l’entretien et réparation du matériel de matériels de transport et acquisition et installation de pneumatiques au profit de la
CARFO à commande tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

L’entretien et réparation du matériel de matériels de transport et acquisition et installation de pneumatiques au profit de la CARFO se
décomposent en cinq (05) lots :
Lot 1 : Entretien et réparation des véhicules au profit de la CARFO à Ouagadougou ;
Lot 2 : Acquisition et installation (montage) de pneumatiques et de batteries au profit de la CARFO à Ouagadougou ;
Lot 3 : Entretien, réparation des véhicules et acquisition, installation de pneumatique au profit de la CARFO à Bobo-Dioulasso ;
Lot 4 : Entretien, réparation des véhicules et acquisition, installation de pneumatique au profit de la CARFO à Koudougou ;
Lot 5 : entretien et réparation des motos au profit de la CARFO à Ouagadougou, Bobo-Dioulasso et Koudougou ;

Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : vingt-un (21) jours pour chaque ordre de commande.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction du patrimoine et des marchés publics (DPMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25
37 69 85 à 90.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction financière et
comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA pour le lot 1, vingt mille (20 000)
francs CFA pour le lot 2 et dix mille (10 000) francs CFA pour les lots 3, 4 et 5 à l’ex siège de la CARFO à PASPANGA . En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant  de :
 Lot 1 : 600 000 francs CFA ;
 Lot 2 : 390 000 francs CFA ;
 Lot 3 : 120 000 francs CFA ;
 Lot 4 : 120 000 francs CFA ;
 Lot 5 : 60 000 francs CFA.
devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction du patrimoine et des marchés publics (DPMP) de la CARFO, 01 BP 5569
Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant
le 24/03/2023 à 9 h00mn.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.      

Le Président de la Commission d’attribution des marchés/PI

Djamal Ibrahim Rachid KOUANDA

Fournitures et Services courants

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Entretien et réparation de matériels de transport et acquisition 
et installation de pneumatiques au profit de la CARFO à commande
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Travaux

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Entretien et réparation de bâtiment intérieur et extérieur 
au profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières

Avis de demande de prix N°2023-11/MEMC/SG/DMP du 13/03/2023 
Financement : fonds d’équipement, exercice 2023.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, du Ministère de l’Energie, des Mines et
des Carrières.

Le Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources du fonds d’équipement, exercice 2023. 

Le budget prévisionnel est de cinquante millions (50 000 000) de francs CFA TTC

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés dans le domaine du BTP : agrément de Type B1
ou plus valable pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en un lot répartis comme suit : lot unique : entretien et réparation de bâtiment intérieur et extérieur au profit du Ministère
de l’Energie, des Mines et des Carrières.

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trois cent soixante (360) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix au
secrétariat de la Direction des Marchés Publics, Adresse complète : 01 BP 644 Ouagadougou 01 ; Tél : (00226) 25 40 86 52. Adresse électronique : dmp-
memc26@gmail.com sis dans l’enceinte du BUMIGEB route de Fada N’Gourma de 08 h 00 à 15 h 30.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction des
Marchés Publics sis dans l’enceinte du BUMIGEB route de Fada N’Gourma et moyennant paiement d’un montant non remboursable soixante-quinze mille
(75 000) auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la prospective (MEFP) sise au 395 avenue HO Chi Minh Tél : 25 32 47 76.

Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de un million cinq cent mille (1 500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse : Secrétariat de la
Direction des Marchés Publics sis dans l’enceinte du BUMIGEB route de Fada N’Gourma Tél : (00226) 25 40 86 52 avant le 24/03/2023 à 09 heures TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des offres.

Directeur des Marchés Publics,
Le président de la Commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des marchés publics du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières, Président de la commission d’attribution des marchés
informe les candidats intéressés par le dossier de demande de prix N°2023-09/MEMC/SG/DMP du 02/03/2023 relatif à l’acquisition de consommables
informatiques au profit du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières (Réf. Publication de l’avis : Quotidien n° 3567 du lundi 06 mars 2023
à la page 14) dont l’ouverture est prévue pour le jeudi 16 mars 2023 à 09 heures 00 minute, que les spécifications techniques ont été modifiées ainsi
qu’il suit :
Rectification de la couleur des encres HP Laserjet 205 A  
 Item 34: Encre HP LaserJet 205 A bleu
 Item 35: Encre HP LaserJet 205 A jaune
 Item 36: Encre HP LaserJet 205 A rouge

Précision de la référence d’Encre HP LaserJet color : Enterprise M 552, M 553

Il porte par ailleurs à leur connaissance que la date d’ouverture est reportée au lundi 20 mars 2023 à 9 h 00 minute

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO
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Travaux

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE

Achèvement des travaux d’assainissement des sites d’accueil des personnes affectées
par la construction de l’aéroport de Donsin et ses voies d’accès (Voaga, Silmiougou 

et Tabtenga)

Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)
Appel d’Offres N°2023-00012/MTMUSR/SG/DMP du 1er mars 2023

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de Passation des Marchés, exercice 2023 du Ministère des Transports, de
la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière. 

2. La Maitrise d’Ouvrage de l’Aéroport de Donsin (MOAD) à travers le Ministère des Transports, de la Mobilité Urbaine et de la
Sécurité Routière sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’achèvement
des travaux d’assainissement des sites d’accueil des personnes affectées par la construction de l’aéroport de Donsin et ses voies d’ac-
cès (Voaga, Silmiougou et Tabtenga).
La réalisation des travaux d’assainissements concerne les sites de Voaga dans la commune de Dapélgo, de Silmiougou et Tabtenga dans
la commune de Loumbila (Province de l’Oubritenga). 
Le budget prévisionnel est de deux cent quatre-vingt millions (280 000 000) F CFA.  

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du Ministère des
Transports, de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière, et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse men-
tionnée ci-après : secrétariat de la DMP situé au 2ème étage du 3ème bâtiment de l’Hôtel administratif sis au côté ouest de la mairie de
Baskuy situé en face de l’aéroport international de Ouagadougou, 03 BP 7048 OUAGADOUGOU 03 ; Tél : (00226) 25 49 77 10/54 46 10
57/ 69 69 45 83,  tous les jours ouvrables de 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h à 16h00 mn TU.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : 
- disposer d’un agrément de catégorie TC ou TD ou TE dans le domaine du BTP ou équivalent pour les entreprises étrangères ; 
- disposer du personnel et du matériel minimum requis ;
- avoir au moins deux (02) expériences similaires au cours des cinq (05) dernières années avec une valeur minimum de deux cent

vingt-quatre millions (224 000 000) FCFA chacune;
- fournir une ligne de crédit de quatre-vingt-quatre millions (84 000 000) FCFA ;
- avoir au moins un chiffre d’affaires annuel moyen de quatre cent vingt millions (420 000 000) FCFA au cours des trois (03)
dernières années (2020, 2021 et 2022). Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre
paiement d’une somme non remboursable de deux cent mille (200 000) F CFA auprès du régisseur de la Direction Générale du Contrôle
des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise 395, avenue Ho Chi Minh, 01 BP 6444 Ouagadougou 01, téléphone : (+226)
25 32 47 75 / 25 32 46 12. 

7. Les offres devront être soumises au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la Mobilité
Urbaine et de la Sécurité Routière situé au 2ème étage du 3ème bâtiment de l’Hôtel administratif sis au côté ouest de la mairie de Baskuy
situé en face de l’aéroport international de Ouagadougou, 03 BP 7048 OUAGADOUGOU 03 ; Tél : (00226) 25 49 77 10/ 73 91 18 59/ 69
69 45 83, tous les jours ouvrables de 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h à 16h00 mn TU au plus tard le 14/04/2023 à 09 heures 00 mn,
heure locale GMT en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de cinq millions (5 000 000) FCFA.

9. La visite de site est prévue pour le 31 mars 2023 à 10 h 00mn.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite
du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis dans
la salle de réunion de la DMP, sise au 2ème étage du 3ème bâtiment de l’Hôtel administratif sise au côté ouest de la mairie de Baskuy
situé en face de l’aéroport international de Ouagadougou. 

Le Directeur des Marchés Publics,

Président de la Commission d'Attribution des Marchés 

Issa BARRO
Chevalier de l’Ordre de Mérite
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Manifestation d’intérêt
N°2023-___015M____/MEEA/SG/DMP
Avis d’appel à manifestation d’intérêt

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Budgétaire « Approvisionnement en Eau et Assainissement », Le président de la com-
mission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement lance un avis à manifestation d’intérêt
pour le recrutement d’un cabinet/bureau d’études devant assurer la formation sur « la Géotechnique appliquée aux barrages (réalisation
des essais in situ et calcul de stabilité à l’aide de géoslope et cype)». 

1. Source de Financement
Le financement est assuré par la Banque Mondiale.

2. Allotissement
Les prestations sont en un seul lot intitulé : Recrutement d’un cabinet/bureau d’études devant assurer la formation de vingt-cinq (25)
agents du Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainissement sur « la Géotechnique appliquée aux barrages (réalisation des
essais in situ et calcul de stabilité à l’aide de géoslope et cype) » dans le cadre du Programme d’approvisionnement en eau et d’as-
sainissement (PAEA).

3.  Mission du cabinet/bureau d’études
L’objectif général de la formation est de renforcer les capacités des cadres du Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainisse-
ment sur la géotechnique appliquée aux barrages. 
De façon spécifique, il s’agira de permettre aux agents de :
 Initier les participants à la réalisation des essais In situ et à l’interprétation des résultats d’analyse des données géotechniques ;
 Donner aux agents les notions théoriques essentielles dans le calcul stabilité ;
 Donner des notions pratiques sur l’utilisation des applications de calcul de stabilité ;
 Donner des notions sur les techniques de prospections, système d’auscultation pour surveiller/vérifier la stabilité d’un ouvrage exis-
tant.

4. Participation
Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions aux personnes morales installées au Burkina Faso et
remplissant les conditions fixées par le Décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 Février 2017 portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public au Burkina Faso. 

5. Dossier de candidature
Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent être
déposées au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
(DMP/MEEA) au plus tard le 30/03/2023 à 9 heures T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires
ou leurs représentants qui souhaitent y assister.
Le dossier de candidature comprend :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement ;
- L’adresse complète : identification du cabinet/bureau d’études ; 
- Le CV des consultants et les justificatifs inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélection ;
- Les références justifiées dans le domaine de la mission ci-après indiquée. 

6. Critères de sélection
Les critères de présélection porteront notamment sur les références générales et spécifiques justifiées à travers les attestations ou tout
autre document. Aussi, la grille de sélection comprendra :
a. Qualification générale du cabinet/bureau d’études : 15 points
Le cabinet/bureau d’études devra remplir les critères suivants :
- Faire la preuve que le cabinet/bureau d’études exerce dans le domaine des formations (joindre une copie du RCCM) : 05 points ;
- Avoir exécuté deux (02) marchés similaires (justifiés par les pages de garde et signature des marchés et d’une attestation de bonne
exécution) : 10 points dont 5 points par marchés similaires justifié.
b. Expériences des experts : 70 points
Les expériences spécifiques doivent être les suivantes :
b-1 : Le Chef de mission : 45 points
- Niveau de formation : au moins Master/Ingénieur (BAC +5) en géotechnique ou équivalent : (joindre une copie légalisée du 

diplôme) ; 05 points ;
- Justifier d’une expérience générale d’au moins dix (10) ans au sein d’une administration publique ou privée ; 10 points dont 1 point

pour chaque 2 années justifiées ;
- Justifier d’une expérience spécifique d’au moins cinq (05) ans dans la conduite des activités terrains notamment pour la réalisa

tion des grands ouvrages : 05 points (faire la preuve de ces activités) ;
- Avoir animé trois (03) sessions de formations sur de thèmes similaires : 15 points dont 05 points par session de formation animée
;

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE l’ASSAINISSEMENT

Recrutement d’un cabinet/bureau d’études devant assurer la formation de vingt-cinq (25) agents 
du Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainissement sur « la Géotechnique appliquée
aux barrages (réalisation des essais in situ et calcul de stabilité à l’aide de géoslope et cype) »

dans le cadre du Programme d’approvisionnement en eau et d’assainissement (PAEA).
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;
- Avoir conduit au moins deux (2) études ou des travaux de réalisation de barrages : 10 points dont 5 points par études ou travaux

conduits justifiés ;
b-2 : Assistant au chef de mission : 25 points
- Niveau de formation : Master/Ingénieur (bac +5) en Génie rural, en Génie civil, dans le domaine de la géotechnique ou équivalent

: (joindre une copie légalisée du diplôme) : 05 points ;
- Justifier d’une expérience générale d’au moins cinq (05) ans au sein d’une administration publique ou privée : 05 points dont 1 

point par année d’expérience justifiée ;
- Avoir participé ou suivi une étude ou des travaux de réalisation ou de réhabilitation de barrages : 5 points (faire la preuve de l’ac

tivité) ;
- Avoir animé ou participé à deux (02) sessions de formation sur les thèmes similaires : 10 points dont 05 points par session de for

mation suivi ou animée.

NB : les expériences des experts devront être justifiées par les copies des actes en tenant lieu (attestation ou certificat de tra-
vail, attestions de service fait ou de bonne exécution).

7. Méthodologie et organisation du travail : 15 points
Le candidat devra proposer une méthodologie et présenter une organisation et un plan de travail en adéquation avec les Tdrs et faire
d’éventuelles suggestions pour une bonne exécution de la mission.
NB : Le candidat, ayant obtenu la note la plus élevée et supérieure ou égale à 70 points sera retenu et invité à présenter sa proposition
financière qui sera analysée par la CAM. Ensuite une négociation sera engagée avec l’attributaire afin de finaliser le contrat.

8. Informations complémentaires
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
et aux heures suivantes :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sis à Ouaga 2000,
03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22; email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU.

L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN
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Manifestation d’intérêt
N°2023-___016M__/MEEA/SG/DMP

Avis d’appel à manifestation d’intérêt

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Budgétaire « Approvisionnement en Eau et Assainissement », Le président de la com-
mission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement lance un avis à manifestation d’intérêt
pour le recrutement d’un cabinet/bureau d’études devant assurer la formation sur le thème : « Hydrométrie et maintenance des
équipements hydrométriques ».

1. Source de Financement
Le financement est assuré par la Banque Mondiale.

2. Allotissement
Les prestations sont en un seul lot intitulé : Recrutement d’un cabinet/bureau d’études devant assurer la formation de vingt-cinq (25)
agents du Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainissement sur le thème : « Hydrométrie et maintenance des équipements
hydrométriques » dans le cadre du Programme d’approvisionnement en eau et d’assainissement (PAEA).

3.  Mission du cabinet/bureau d’études
L’objectif général de la formation est de renforcer les capacités des cadres du Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainisse-
ment à l’hydrométrie et surtout à la gestion des stations et à la manipulation des données historiques collectées (importation, transfert et
stockage).
Plus spécifiquement, il s’agira de permettre aux participants d’acquérir les connaissances et techniques pour :
• la compréhension de la notion de dossier de station et les définitions des éléments qui constituent un dossier de station 

hydrométrique ;
• la création ou l’affectation d’un dossier à une station hydrométrique ;
• la gestion du dossier de la station par sa mise à jour règlementée parallèlement au suivi de cette station ;
• la création et l’entretien d’une borne hydrologique ;
• l’entretien et la maintenance d’une station hydrométrique ;
• l’acquisition, la transmission et le stockage des données hydrologiques ;
• la maintenance des enregistreurs ou équipements numériques ; 
• la vérification continuelle du calage des échelles limnimétriques ;
• l’inspection du terrain autour ou en amont de la station pour la détection des modifications importantes de l’utilisation du sol ou des

caractéristiques hydrologiques ;
• la rédaction du compte-rendu technique de toutes les activités ci-dessus et de leurs résultats.

4. Participation
Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions aux personnes morales installées au Burkina Faso et
remplissant les conditions fixées par le Décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 Février 2017 portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public au Burkina Faso. 

5. Dossier de candidature
Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent être
déposées au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
(DMP/MEEA) au plus tard le 30/03/2023 à 9 heures T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires
ou leurs représentants qui souhaitent y assister.
Le dossier de candidature comprend :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement ;
- L’adresse complète : identification du cabinet/bureau d’études ; 
- Le CV des consultants et les justificatifs inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélection ;
- Les références justifiées dans le domaine de la mission ci-après indiquée. 

6. Critères de sélection
Les critères de présélection porteront notamment sur les références générales et spécifiques justifiées à travers les attestations ou tout
autre document. Aussi, la grille de sélection comprendra :
a. Qualification générale du cabinet/bureau d’études : 15 points
Le cabinet/bureau d’études devra remplir les critères suivants :
- Faire la preuve que le cabinet/bureau d’études exerce dans le domaine des formations (joindre une copie du RCCM) : 05 points ;
- Avoir exécuté deux (02) marchés similaires (justifiés par les pages de garde et signature des marchés et d’une attestation de bonne
exécution) : 10 points dont 5 points par marché similaire justifié.
b. Expériences des experts : 70 points
Les expériences spécifiques doivent être les suivantes :
b-1 : Le Chef de mission : 40 points
- Niveau de formation : BAC+5 en hydrologie, topographie ou équivalent (joindre une copie légalisée du diplôme) ; 05 points ;

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE l’ASSAINISSEMENT

Recrutement d’un cabinet/bureau d’études devant assurer la formation de vingt-cinq (25) agents 
du Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainissement sur le thème : « Hydrométrie et

maintenance des équipements hydrométriques » dans le cadre du Programme d’approvisionnement
en eau et d’assainissement (PAEA)
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points dont 1 point par année d’expérience justifiée ;
- avoir réalisé trois (03) études dans le domaine de l’hydrométrie : 15 points dont 5 point par études justifiées.
- avoir animé trois (03) sessions de formations en hydrométrie 15 points dont 5 point par études justifiées.

b-2 : L’Assistant au chef de mission : 30 points

- Niveau de formation : BAC+2 en hydrologie, hydraulique ou équivalent : (joindre une copie légalisée du diplôme) ; 05 points ;
- Justifier d’une expérience générale d’au moins cinq (05) ans au sein d’une structure exerçant dans le domaine de l’hydrologie : 05

points dont 1 point par année d’expérience justifiée ;
- Avoir participer à la réalisation d’une étude en hydrologie : 10 points ;
- Avoir participé ou animé deux (02) sessions de formations en hydrométrie : 10 points dont 5 points par session de formation jus

tifiée.
NB : les expériences des experts devront être justifiées par les copies des actes en tenant lieu (attestation ou certificat de tra-
vail, attestions de service fait ou de bonne exécution).

7. Méthodologie et organisation du travail : 15 points
Le candidat devra proposer une méthodologie et présenter une organisation et un plan de travail en adéquation avec les Tdrs et faire
d’éventuelles suggestions pour une bonne exécution de la mission.
NB : Le candidat, ayant obtenu la note la plus élevée et supérieure ou égale à 70 points sera retenu et invité à présenter sa proposition
financière qui sera analysée par la CAM. Ensuite une négociation sera engagée avec l’attributaire afin de finaliser le contrat.

8. Informations complémentaires
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
et aux heures suivantes :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sis à Ouaga 2000,
03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22; email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU.

L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN
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Manifestation d’intérêt
N°2023-_017M______/MEEA/SG/DMP
Avis d’appel à manifestation d’intérêt

Pour le recrutement d’un cabinet/bureau d’études devant assurer la formation de vingt-cinq (25) agents du Ministère de l’environnement,
de l’eau et de l’assainissement sur le thème : « Modélisation, prévision des crues et processus des crues éclaires Hydrométrie et mainte-
nance des équipements hydrométriques » dans le cadre du Programme d’approvisionnement en eau et d’assainissement (PAEA).

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Budgétaire « Approvisionnement en Eau et Assainissement », Le président de la com-
mission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement lance un avis à manifestation d’intérêt
pour le recrutement d’un cabinet/bureau d’études devant assurer la formation sur le thème : « Modélisation, prévision des crues et proces-
sus des crues éclaires ».

1. Source de Financement
Le financement est assuré par la Banque Mondiale.

2. Allotissement
Les prestations sont en un seul lot intitulé : Recrutement d’un cabinet/bureau d’études devant assurer la formation de vingt-cinq (25)
agents du Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainissement sur le thème : « Modélisation, prévision des crues et processus
des crues éclaires » dans le cadre du Programme d’approvisionnement en eau et d’assainissement (PAEA).

3.  Mission du cabinet/bureau d’études
L’objectif général de la formation est de renforcer les capacités des cadres du Ministère en charge de l’eau et de l’assainissement à
acquérir les notions de base théoriques et pratiques sur « la Modélisation, prévision des crues et processus des crues éclaires » d’une
part et d’autre part par l’utilisation efficiente et pratique des données pour la modélisation hydrologique et l’évaluation des ressources en
eau du Burkina Faso.
Plus spécifiquement, il s’agira de permettre aux participants de :
• comprendre et modéliser les processus hydrologiques régissant la génération des écoulements dans un bassin versant ;
• prendre en main les principales fonctionnalités du logiciel de modélisation ;
• procéder au calage d’un modèle hydrologique et analyser les résultats et la performance obtenue ;
• comprendre le fonctionnement d’un système de prévision de débits en exploitant les prévisions météorologiques à court terme ;
• automatiser un système de prévision de crues éclaires ;
• appréhender les défis liés à la prévision en temps réel et les procédures organisationnelles nécessaires.

4. Participation
Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions aux personnes morales installées au Burkina Faso et
remplissant les conditions fixées par le Décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 01 Février 2017 portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public au Burkina Faso. 

5. Dossier de candidature
Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent être
déposées au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
(DMP/MEEA) au plus tard le 30/03/2023 à 9 heures T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires
ou leurs représentants qui souhaitent y assister.
Le dossier de candidature comprend :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement ;
- L’adresse complète : identification du cabinet/bureau d’études ; 
- Le CV des consultants et les justificatifs inhérents aux informations demandées au niveau des critères de sélection ;
- Les références justifiées dans le domaine de la mission ci-après indiquée. 

6. Critères de sélection
Les critères de présélection porteront notamment sur les références générales et spécifiques justifiées à travers les attestations ou tout
autre document. Aussi, la grille de sélection comprendra :
a. Qualification générale du cabinet/bureau d’études : 15 points
Le cabinet/bureau d’études devra remplir les critères suivants :
- Faire la preuve que le cabinet/bureau d’études exerce dans le domaine des formations (joindre une copie du RCCM) : 05 points ;
- Avoir exécuté deux (02) marchés similaires (justifiés par les pages de garde et signature des marchés et d’une attestation de bonne

exécution) : 10 points dont 5 points par marché similaire justifié.
b. Expériences des experts : 70 points
Les expériences spécifiques doivent être les suivantes :
b-1 : Le Chef de mission : 40 points
- Niveau de formation : BAC+5 en hydrologie, hydraulique ou équivalent (joindre une copie légalisée du diplôme) ; 05 points ;

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE l’ASSAINISSEMENT 

Recrutement d’un cabinet/bureau d’études devant assurer 
la formation de vingt-cinq (25) agents du Ministère de l’environnement, de l’eau et de l’assainissement sur
le thème : « Modélisation, prévision des crues et processus des crues éclaires Hydrométrie et maintenan-

ce des équipements hydrométriques » dans le cadre du Programme 
d’approvisionnement en eau et d’assainissement (PAEA).
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- Justifier d’une expérience générale d’au moins cinq (05) ans au sein d’une structure exerçant dans le domaine de l’hydrologie : 05
points dont 1 point par année d’expérience justifiée ;

- Avoir réalisé trois (03) études intégrant la modélisation hydrologique : 15 points dont 5 point par études justifiées.
- avoir animé trois (03) sessions de formations sur la modélisation hydrologique : 15 points dont 5 point par session de formation 

justifiée.

b-2 : L’Assistant au chef de mission : 30 points

- Niveau de formation : Au moins BAC+2 en hydrologie, équivalent (joindre une copie légalisée du diplôme) ; 05 points ;
- Justifier d’une expérience générale d’au moins cinq (05) ans au sein d’une structure exerçant dans le domaine de l’hydrologie : 05

points dont 1 point par année d’expérience justifiée ;
- Avoir participer à la réalisation Avoir participé à la réalisation des travaux de modélisation hydrologique : 10 points ;
- Avoir participé ou animé deux (02) sessions de formations sur la modélisation hydrologique : 10 points dont 5 points par session

de formation justifiée.

NB : les expériences des experts devront être justifiées par les copies des actes en tenant lieu (attestation ou certificat de tra-
vail, attestions de service fait ou de bonne exécution).

7. Méthodologie et organisation du travail : 15 points
Le candidat devra proposer une méthodologie et présenter une organisation et un plan de travail en adéquation avec les TDR et faire
d’éventuelles suggestions pour une bonne exécution de la mission.
NB : Le candidat, ayant obtenu la note la plus élevée et supérieure ou égale à 70 points sera retenu et invité à présenter sa proposition
financière qui sera analysée par la CAM. Ensuite une négociation sera engagée avec l’attributaire afin de finaliser le contrat.

8. Informations complémentaires
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
et aux heures suivantes :
Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement (DMP/MEEA) sis à Ouaga 2000,
03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22; email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU.
L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la CAM/MEEA

André HIEN
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AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
N°2023-0001/CAIMA/DG/SPM

Pour la constitution d’une base de données fournisseurs en vue de la fourniture d’intrants et de matériel agricoles au profit de la Centrale
d’Approvisionnement en Intrants et Matériel Agricoles (CAIMA) au titre de la campagne agricole 2023-2024.

1. La Centrale d’Approvisionnement en Intrants et Matériel Agricoles (CAIMA) est une association non confessionnelle, apolitique et sans but
lucratif, régie par la loi n° 064-2015 CNT du 20 octobre 2015 portant liberté d’association. Elle a pour objet social l’acquisition, la gestion et la dis-
tribution d’intrants et de matériel agricoles. A ce titre, elle a pour mission d’assurer un approvisionnement régulier du Burkina Faso en intrants et
en matériel agricoles de qualité.
Conformément à sa mission, la Centrale d’Approvisionnement en Intrants et Matériel Agricoles (CAIMA) lance un appel à manifestation d’intérêt
pour la sélection d’entreprises ou de sociétés agrées en vue de la constitution d’une base de données fournisseurs pour l’acquisition d’intrants et
de matériel agricoles.
Ces prestations seront exécutées pour le compte de la Centrale d’Approvisionnement en Intrants et Matériel Agricoles au titre du budget, exerci-
ce 2023.

2. Description des prestations
Les prestations se répartissent en quatre (04) lots indivisibles ainsi qu’il suit :
Lot 01 : Fournisseurs spécialisés dans la fourniture d’engrais organiques ;
Lot 02 : Fournisseurs spécialisés dans la fourniture d’engrais chimiques ;
Lot 03 : Fournisseurs spécialisés dans la fourniture de semences améliorées ;
Lot 04 : Fournisseurs spécialisés dans la fourniture de matériels agricoles.

Le délai d’exécution des prestations est de douze (12) mois pour chacun des lots.
Les prestations demandées sont la fourniture d’intrants et de matériel agricoles pour chacun des lots indivisibles au profit de la Centrale
d’Approvisionnement en Intrants et Matériel Agricoles (CAIMA).

Les entreprises ou sociétés auront pour tâches spécifiques, la fourniture des intrants et matériels aux lieux indiqués par la Centrale. Il s’agira
notamment :
– d’assurer la fourniture et le transport d’engrais de qualité dans le respect des délais contractuels ;
– d’assurer la fourniture et le transport de semences améliorées de qualité dans le respect des délais contractuels ;
– d’assurer la fourniture et le transport de matériels agricoles de qualité dans le respect des délais contractuels ;
D’une façon générale, les entreprises ou sociétés veilleront :
– à l’exécution des contrats dans les règles de l’art ;
– au respect du partenariat et à une bonne collaboration avec la CAIMA ;
– à faire des propositions pertinentes à la CAIMA en vue d’assainir le domaine et de rendre plus performant le système d’approvisionnement et de
distribution des intrants et du matériel agricoles et au besoin de toutes suggestions utiles pour sa modernisation.

3. Critères d’évaluation. 
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la fourniture des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdits services.

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte, à égalité de conditions, aux entreprises à jour vis-à-vis de l'Administration. 

Les entreprises spécialisées désirant participer à la présente manifestation d’intérêt sont invitées à déposer leur dossier de candidature au
secrétariat de la Direction Générale de la Centrale d’Approvisionnement en Intrants et Matériel Agricoles (CAIMA), sise dans la zone du projet
ZACA, au 3ème étage de l’immeuble Armelle. Téléphone : +226 67 69 62 82 ; +226 72 54 28 28 (WhatsApp) ; Email : caima.bf@gmail.com.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
– le domaine des activités du candidat ; 
– les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ; 
– les références du candidat justifiées par le nombre de projets similaires réalisées en fourniture d’intrants ou de matériel agricoles, ces trois
(03) dernières années ;

– l’agrément technique d’importation des engrais ;
– la preuve de la capacité financière à travers la réalisation d’un chiffre d’affaires, ces trois (03) dernières années, d’au moins : 
• deux cent millions (200 000 000) de francs CFA pour le lot 01 ;
• un milliard (1 000 000 000) de francs CFA pour le lot 02 ;
• cinq cent millions (500 000 000) de francs CFA pour le lot 03 ;
• trois cent millions (300 000 000) de francs CFA pour le lot 04.

Prestations intellectuelles

CENTRALE D’APPROVISIONNEMENT EN INTRANTS ET MATERIEL AGRICOLES

Pour la constitution d’une base de données fournisseurs en vue de la fourniture d’intrants
et de matériel agricoles au profit de la Centrale d’Approvisionnement en Intrants et

Matériel Agricoles (CAIMA) au titre de la campagne agricole 2023-2024.
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– la preuve de la capacité financière à travers la disponibilité d’une ligne de crédits d’au moins cinq cent millions (500 000 000) de francs
CFA pour chaque lot, à fournir au moment du dépôt du dossier d’appel à concurrence ;
– la preuve de l’existence de moyens matériels et logistiques ;
– les entreprises sont encouragées à se limiter aux références similaires ayant trait au domaine spécifié.

NB : Pour toutes les expériences, le nom du projet, le numéro du contrat, l’année d’exécution du projet, la zone d’intervention du projet, le nom du
maître d’ouvrage et son adresse (Boite Postale, ville, et numéro de téléphone fonctionnel) doivent être clairement précisés. Un tableau récapitu-
latif devra contenir toutes ces informations.

Pour la justification des références techniques des entreprises, joindre obligatoirement la page de garde, la page de signature du contrat
et les attestations de services faits ou attestations de bonne fin d’exécution. 

Les contrats dont la justification est incomplète, erronée, falsifiée ou illisible ne seront pas considérés.

Les offres des soumissionnaires dont la justification comportera des informations incohérentes ou fausses seront simplement rejetées.

Les prestataires et fournisseurs qui travaillent déjà avec la CAIMA ne sont pas exemptés de cette formalité et devront produire les mêmes
dossiers.

5. Les entreprises remplissant les critères de qualification seront retenues par lot pour la constitution de la liste restreinte. Il est demandé aux can-
didats de fournir toutes les informations fiables relatives à la constitution de la liste restreinte. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs
compétences respectives. Mais l’association à plus d’un groupement n’est pas admise.

6. Une liste des entreprises présentant au mieux les capacités requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contractante. Les
entreprises retenues auront la possibilité de participer aux consultations restreintes pour les prestations relatives aux lots pour lesquels elles sont
retenues.

7. Informations supplémentaires. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence
à l’adresse ci-dessous :
Direction Générale de la Centrale d’Approvisionnement en Intrants et Matériels Agricoles (CAIMA) 
Telephone: 00226 67 69 62 82; 
WhatsApp: 00226 72 54 28 28;
Email: caima.bf@gmail.com

Les informations peuvent être obtenues les jours ouvrés de 08h à 15h 30 mn.

8. Les offres rédigées en langue française doivent être déposées en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies marquées comme telles) sous
plis fermé au secrétariat de la Centrale d’Approvisionnement en Intrants et Matériel Agricoles (CAIMA), sise dans la zone du projet ZACA, au 3ème
étage de l’immeuble Armel. Téléphone : +226 67 69 62 82 ; +226 72 54 28 28 (WhatsApp) ; Email : caima.bf@gmail.com, au plus tard le
30/03/2023 à 09 heures TU délai de rigueur,
A l’attention de « Monsieur le Directeur Général de la Centrale d’Approvisionnement en Intrants et Matériel Agricoles »

Les enveloppes devront porter la mention suivante : « Manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données fournisseurs en
vue de la fourniture de « préciser la nature et le lot concerné » au profit de la Centrale d’Approvisionnement en Intrants et Matériel Agricoles
(CAIMA) au titre de la campagne agricole 2023-2024. », et un avertissement « Ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture des offres ».

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Directeur Général ne peut être tenu responsable de la non réception de l’offre
transmise par le soumissionnaire.

L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de la Direction Générale de la Centrale
d’Approvisionnement en Intrants et Matériel Agricoles (CAIMA) le 30/03/2023 à partir de 09 heures TU.

Il est à noter que l’intérêt manifesté par une entreprise n’implique aucune obligation de la part de la CAIMA d’inclure celle-ci dans les listes
restreintes. Seules les entreprises répondant aux critères de sélections seront retenues.

La Centrale d’Approvisionnement en Intrants et Matériel Agricoles (CAIMA) se réserve le droit d'apporter toutes modifications ultérieures
ou de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent appel à manifestation d’intérêt.

Le Directeur Général
« Président de la Commission d’Attribution des Marchés »

Passam Manégré ZIDA

Prestations intellectuelles
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SELECTION DE CONSULTANTS PAR LES EMPRUNTEURS DE
LA BANQUE

SOLLICITATION DE MANIFESTATIONS D’INTERET

SOLLICITATION DE MANIFESTATION D’INTERET N°2023-
……….../MTMUSR/SG/DMP POUR LE RECRUTEMENT D’UN

BUREAU D’ETUDES POUR LA MISE EN PLACE D’UN PLAN DE
RECOUVREMENT DES COUTS ET DE MOBILISATION DES

RESSOURCES AU PROFIT DE L’AGENCE NATIONALE DE LA
METEOROLOGIE (ANAM)

BURKINA FASO

PROJET DE RENFORCEMENT DE LA RESILIENCE CLIMATIQUE
AU BURKINA FASO (HYDROMET-BF)

Don IDA N°D3740, FVC TF-B2545

No. de référence : BF-HYDROMET-225516-CS-CQS

MANIFESTATIONS D’INTERET
Le Gouvernement du Burkina Faso a reçu un crédit de l’Association
internationale de développement (IDA), et a l’intention d’utiliser une
partie du montant de ce crédit pour effectuer les paiements au titre du
contrat suivant : Services de consultant pour la mise en place d’un
plan de recouvrement des coûts et de mobilisation des ressources au
profit de l’Agence Nationale de la Météorologie (ANAM).
Les services de consultant (« Services ») comprennent : 
- Evaluer les normes, la qualité et le niveau de service de la
structure en charge de la météorologie au Burkina Faso,
- Identifier les principaux utilisateurs des services
météorologiques au Burkina Faso,
- Définir et convenir des services de base fournis par l’ANAM
en étroite consultation avec les utilisateurs,
- Estimation des coûts de base et directs liés à la fourniture de
services météorologiques au Burkina Faso à la fin du projet Hydromet

et à l'avenir en coopération avec ANAM,
- Estimation des bénéfices socio-économiques tirés des servic-
es météorologiques et climatiques au Burkina Faso,
- Proposer un mécanisme de consultation régulière entre
l’ANAM et les utilisateurs afin que le système juste et équitable de
recou vrement des coûts soit maintenu et que le recouvrement
des coûts puisse être convenu en permanence,
- Concevoir une stratégie de mobilisation des ressources finan-
cières, suivi d’un plan d’action (La Stratégie doit fournir une feuille de
route essentielle qui décrit précisément comment les ressources pour-
raient être mobilisées (auprès des partenaires publiques et privés au
niveau national) pour répondre aux exigences de l’Agence Nationale
de la Météorologie en termes de besoin en ressources. Le plan d’ac-
tion doit couvrir un cadre temporel et décrire les activités spécifiques
nécessaires pour atteindre ce but).

La durée de la mission est de soixante (60) jours calendaires.
La Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports, de la
Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière invite les candidats admis-
sibles à manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus.
Les Consultants intéressés doivent fournir les informations démon-
trant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience
pertinente pour l’exécution des Services, notamment les brochures de
présentation du bureau d’études, les références concernant l’exécu-
tion de missions similaires (années de réalisation, coûts, clients et
adresse/téléphone) etc. 
Les critères pour l’évaluation des manifestations d’intérêt sont :
- Être un cabinet d’études;
- Avoir une expérience avérée dans la prestation de servic-
es de conseil en pratiques de recouvrement des coûts dans les 

services météorologiques
- Avoir une expérience confirmée dans l'élaboration de
stratégies de recouvrement complet des coûts pour les services

météorologiques ;
- Avoir réalisé des missions similaires dans l’analyses de
systèmes de recouvrement des coûts d’investissements de pro
jets de développement hydrométéorologique ; 
- Expérience confirmée dans la formation du personnel sur
les processus / systèmes,
- Solide connaissance des directives et procédures de
l'OACI / OMM et de leur application dans la pratique.

NB: Chaque candidat devra fournir les preuves des différentes expéri-
ences déclinées. Les marches similaires devraient être justifiés par
les pages de garde et de signature des contrats ainsi que les attesta-
tions de bonne fin d’exécution et/ou rapports de validation définitifs.
Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions du
Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollici-
tant le Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque
Mondiale, version Juillet 2016, mis à jour en Novembre 2017 et révisé
août 2018, en matière de conflit d’intérêts sont applicables.
Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes pour ren-
forcer leurs compétences respectives en la forme d’un groupement
solidaire ou d’un accord de sous-traitant.
Un consultant sera sélectionné selon la méthode de Sélection Fondée
sur les Qualifications des consultants (SQC) telle que décrite dans le
Règlement en accord avec les dispositions du Règlement de
Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le
Financement de Projets d’Investissement (FPI) de la Banque
Mondiale, version Juillet 2016, mis à jour en Novembre 2017 et révisé
août 2018.
Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous : Direction des Marchés Publics du Ministère des Transports,
de la Mobilité Urbaine et de la Sécurité Routière (DMP/MTMUSR) sise
au 2ème étage du 3ème bâtiment de l’Hôtel administratif sis au côté
ouest de la mairie de Baskuy situé en face de l’aéroport International
de Ouagadougou, 03 BP 7048 Ouagadougou 03 ; Tél : 25 49 77 10 /
69 69  45 83 du lundi au jeudi de 07h 30 mn à 12h30mn et de 13h à
16h et le vendredi de 07h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30mn.
Les termes de références de cette prestation peuvent être consultés
via le lien url suivant : https://hydromet.bf/termes-de-references-
pour-la-realisation-dune-etude-de-limpact-socio-economique-
des-services-meteorologiques-au-profit-de-lagence-nationale-
de-la-meteorologie-anam/
Les expressions d’intérêts en trois (03) exemplaires (1 original et 2
copies marquées comme telles), en français, devront parvenir sous pli
fermé portant la mention « Recrutement d’un bureau d’études pour la
mise en place d’un plan de recouvrement des coûts et de mobilisation
des ressources au profit de l’Agence Nationale de la Météorologie
(ANAM) », à l’adresse ci-dessus mentionnée au plus tard le
30/03/2023 à 09 h00 TU. Les candidats ont également la possibilité
de soumettre leur manifestation d’intérêt en version électronique à
l’adresse suivante : leon_yir@yahoo.fr (copie à
toumoussa53@yaoo.fr ).
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-
dats qui souhaitent y assister.

Le Directeur des Marchés Publics

Issa BARRO 
Chévalier de l’Ordre de Mérite

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE LA MOBILITE URBAINE ET DE LA SECURITE ROUTIERE 

Manifestation d’intérêt pour la mise en place d’un plan de recouvrement des coûts et de
mobilisation des ressources au profit de l’Agence Nationale de la Météorologie (ANAM)
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 43 à 46

* Marchés de Travaux P. 47 à 50

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 51

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Avis de demande de prix 
N°2023-02/RCOS/PSNG/CPUN/SG

Financement : Budget Communal + ETAT, gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de la Commune de Pouni.

1. La Commune de Pouni, dont l’identification complète est pré-
cisée dans les Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de mobiliers
scolaires au profit des écoles primaires de la CEB, du CEG de Tita, des
Lycées et collèges de la commune de Pouni tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

- La présente demande de prix est en lot unique intitulés ainsi
qu’il suit : 
Lot unique : Acquisition de matériels et outillages (armoires métalliques,
chaises, bureau) au profit des salles de classe à réaliser à Tita, des
écoles primaires et des Lycées et collèges de la Commune de Pouni.
Montant prévisionnel de : 22 000 000 F CFATTC

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Trente (30) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires en consultant gratuitement le dossier de
demande de prix au Secrétariat Général de la Mairie de Pouni auprès
du Secrétariat ou en appelant au 67 12 46 26. 

5. Tout Candidat éligible et intéressé par le présent avis doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Pouni
moyennant le paiement d’un montant non remboursable de Trente mille
(30 000) francs CFA à la perception de Pouni.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de Six cent mille (600
000) FCFA et devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
mairie de Pouni, avant le 24/03/2023 à_9 heures 00 minute. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaiteraient y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la CCAM

NANA W.M.M. Frédéric
Adjoint Administratif

RÉGION DU CENTRE OUEST

Acquisition de matériels et outillages (armoires métalliques, chaises, bureau) au profit
des salles de classe à réaliser à Tita, des écoles primaires et des Lycées et collèges 

de la Commune de Pouni.
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RÉGION DU CENTRE OUEST RÉGION DU CENTRE OUEST

Acquisition et livraison sur sites d’huile végétale
enrichie en vitamine « A » pour cantines sco-

laires au profit des écoles du préscolaire et du
primaire de la commune de Pouni.

Acquisition et livraison de fournitures scolaires
au profit des écoles de la CEB et matériels 
spécifiques pour le fonctionnement courant 

des écoles de la commune de Pouni.

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 
no2023-03/RCOS/PSNG/CPUN du 23 Février 2023
Financement : Transfert MENAPLN, Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Pouni.

1. La mairie de Pouni dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition et la livrai-
son sur sites d’huile végétale enrichie en vitamine « A » pour can-
tines scolaires au profit des écoles du préscolaire et du primaire de
la commune de Pouni tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition et livraison
sur sites d’huile végétale enrichie en vitamine « A » pour cantines
scolaires au profit des écoles du préscolaire et du primaire de la
commune de Pouni d’un montant prévisionnel de Dix millions cinq
cent vingt-sept mille six cent trente-sept (10 527 637) francs CFA
TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30)
jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix au secrétariat général de la Mairie. Tel : 70 81
90 12.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au service des
Marchés public de la Mairie et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA auprès de la
perception de Pouni.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois
cent mille (300 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au
secrétariat général de la Mairie de Pouni, avant le 24/03/2023 à
9heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le
Président des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Président de la CCAM

 NANA W.M.M Frédéric
Adjoint Administratif

Avis de demande de prix 
n°2023-04/RCOS/PSNG/CPUN/M/SG du 23 Février 2023
Financement : Budget Communal/Transfert MENAPLN, 

GESTION 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics gestion 2023, de la Mairie de Pouni.

• La mairie de Pouni lance un avis de demande de prix pour
l’acquisition et livraison de fournitures scolaires au profit des écoles
des CEB et matériels spécifiques pour le fonctionnement courant
des écoles de la commune de Pouni. 

• La participation à la concurrence est ouverte à toutes les
personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et pour les candidats
établis ou ayant leur base dans l’espace UEMOA, être en règle vis-
à-vis de l’autorité contractante de leur pays d’établissement ou de
base fixe. 

Les acquisitions sont en lot unique : acquisition et livraison
de fournitures scolaires au profit des écoles de la CEB et matériels
spécifiques pour le fonctionnement courant des écoles de la com-
mune de Pouni, montant TTC : 15 076 896
• Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30)
jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix au Secrétariat Général de la mairie de Pouni.
Tel : 70 81 90 12 

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Service
des Marchés Publics de la mairie, moyennant paiement d’un mon-
tant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA auprès de la
Perception de Pouni.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux Instructions aux Candidats, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent
cinquante mille (450 000) FCFA devront parvenir ou être remises au
Secrétariat Général de la commune de Pouni avant le 24/03/2023
à 09 heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
président des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le soumissionnaire.

7. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un
délai minimum de soixante (60) jours, à compter de la date de
remise des offres.

Président de la CCAM

NANA W.M.M Frédéric
Adjoint Administratif
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Avis de demande de prix à commande 
n°2023-001/ENAFA/DG/PRM du 23/02/2023

Financement : budget de l’ENAFA de Matourkou, gestion 2023
Budget alloué à la prestation : trente millions (30 000 000) F CFA TTC

Cet avis de demande de prix à commande fera suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023 de l’Ecole
nationale de formation agricole de Matourkou (ENAFA de Matourkou)

1- L’Ecole nationale de formation agricole de Matourkou (ENAFA de Matourkou) dont l’identification complète est précisée aux
Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, la fourniture de prestations d’entre-
tien et de réparation du matériel roulant au profit de l’ENAFA de Matourkou tels que décrits dans les données particulières de la demande
de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en un lot unique : prestations d’entretien et de réparation du matériel roulant au profit de l’ENAFA de
Matourkou.

3. Le délai de validité est d’un an, gestion budgétaire 2023 et le délai d’exécution des commandes est de trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou, Tel : (+226) 51  61 71 71 / 78 76
67 36.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la
Personne responsable des marchés,et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt cinq mille (25 000) francs CFA
auprès du Caissier de l’Agence comptable de l’ENAFA de Matourkou. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au bureau
de la Personne responsable des marchés de l’ENAFA de Matourkou au plus tard le 24/03/2023 à_09 heures TU. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Fakié Daniel HEMA
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

ECOLE NATIONALE DE FORMATION AGRICOLE DE MATOURKOU

Prestations d’entretien et de réparation du matériel roulant au profit de l’Ecole nationale
de formation agricole de Matourkou (ENAFA de Matourkou)
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Avis d’appel d’offres ouvert direct 
N° 2023-002/MSHP/SG/CHR-DORI/DG/ PRM du 25 février 2023

Financement : Budget CHR Dori, gestion 2023

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de passation des marchés publics 2023 du Centre hospitalier régional de Dori.

2. Le Centre hospitalier régional de Dori dispose de fonds sur son budget 2023, et compte utiliser une partie de ces fonds pour financer les
paiements du marché pour l’achat de produits pour la stérilisation du matériels médico-techniques Anios (lot1), l’achat de fils de suture (lot1), l’achat
de consommables de radiologie (lot3), l’achat de consommables médicaux divers (lot4), l’achat de produits alimentaires (lot5), l’achat de produits
et consommables pour les services de l’Ophtalmologie, de l’ORL et d’Odontostomatologie (lot6) au profit du Centre hospitalier régional de Dori.

3. Le Centre hospitalier régional sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises. 

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Centre hospitalier régional ; dans le bureau de la Personne
Responsable des Marchés ou au 70 13 08 89 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : bureau
de la Personne Responsable des Marchés tous les jours ouvrables de 7h30 à 16h00.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot1 ; de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot2 ; de trente (30 000)
francs CFA pour le lot3, de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot4 ; de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot5 et de vingt mille (20 000)
francs CFA pour le lot6 auprès de l’agence comptable du Centre hospitalier régional de Dori. La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier
d’Appel d’offres sera remis main à main.

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : bureau de la Personne Responsable des Marchés du centre hospitalier régional de
Dori au plus tard le 14 avril 2023 à 09 h 00 mn TU en un (1) original et trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de :

 Lot1 : cent quatre-vingt mille (180 000) francs CFA ;
 Lot2 : cent cinquante mille (150 000) francs CFA ;
 Lot3 : six cent mille (600 000) francs CFA ; 
 Lot4 : deux cent quatre-vingt mille (280 000) francs CFA ;
 Lot5 : deux cent mille (200 000) francs CFA ;
 Lot6 : quatre cent mille (400 000) francs CFA conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 14 avril
2023 à 09 h 00 mn TU à l’adresse suivante : dans la salle polyvalente sise au premier étage du centre hospitalier régional de Dori.

12. Le montant prévisionnel est de :

• Lot1: six million (6 000 000) FCFA TTC;
• Lot2 : cinq millions (5 000 000) FCFA TTC
• Lot3 : vingt millions (20 000 000) FCFA TTC 
• Lot4 : neuf millions cinq cent mille (9 500 000) FCFA TTC 
• Lot5 : sept millions cinq cent mille (7 500 000) FCFA TTC
• Lot6 : quatorze millions (14 000 000) FCFA TTC

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Adama SEIHON
Gestionnaire des Services de Santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE DORI

Achat de produits pour la stérilisation du matériels médico-techniques Anios (lot1), achat de fils de suture (lot1),
achat de consommables de radiologie (lot3), achat de consommables médicaux divers (lot4), achat de produits

alimentaires (lot5), achat de produits et consommables pour les services de l’Ophtalmologie, de l’ORL 
et d’Odontostomatologie (lot6) au profit du Centre hospitalier régional de Dori.
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Avis de demande de Prix             
N°2023/________ /MATDS/RBMH/G.DDG/SG/CRAM

Financement : Budget de l’état, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun (DREA-BMH).

1. la Secrétaire Général de la Région de la Boucle du Mouhoun, Président de la Commission Régionale d'Attribution des Marchés
(CRAM) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux de
réalisation de six (06) forages positifs équipés de PMH dans la région de la Boucle du Mouhoun.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agréments techniques de caté-
gorie Fn1 et Fa1 au moins) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.

3. Les travaux sont constitués en un lot unique comme suit :
Travaux de réalisation de six (06) forages positifs équipés de pompes à motricité humaine dans la région de la Boucle du Mouhoun pour
un montant prévisionnel de trente-sept millions huit cent mille (37 800 000) FCFA.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trois (3) mois.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun (DREA-BMH), BP
81, Dédougou, Tel : 20 52 01 14/71, e-mail : dreabmh@gmail.com. 

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun moyennant le paiement d’un montant non remboursable de cinquante
mille (50 000) FCFA au trésor public de Dédougou.  

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) FCFA devront parvenir ou être remises à la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun, avant le 24/03/2023 à 09 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister dans la salle de réunion du Gouvernorat de Dédougou. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

9. L'Administration se réserve le droit d'apporter toutes modifications ultérieures ou de ne donner aucune suite à tout ou partie du
présent dossier de demande de prix.

La Présidente de la Commission

Régionale d’Attribution des Marchés,

La Secrétaire Générale de la Région

Adjara KIENTEGA/OUEDRAOGO
Administrateur Civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Travaux de réalisation de six (06) forages positifs équipés de pompes à motricité humaine
dans la Région de la Boucle du Mouhoun.
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Avis de demande de Prix             
N°2023/________ /MATDS/RBMH/G.DDG/SG/CRAM

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun (DREA-BMH).

1. le Secrétaire Général de la Région de la Boucle du Mouhoun, Président de la Commission Régionale d'Attribution des Marchés
(CRAM) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux de
réhabilitation de dix (10) forages équipés de pompes à motricité humaine dans la région de la Boucle du Mouhoun.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (Agrément technique de caté-
gorie Fd1 au moins) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

3. Les travaux sont constitués en deux (02) lots distincts comme suit :
Lot 1 : Travaux de réhabilitation de cinq (05) forages équipés de pompes à motricité humaine dans la région de la Boucle du Mouhoun
pour un montant prévisionnel de seize millions six cent vingt-cinq mille (16 625 000) FCFA.
Lot 2 : Travaux de réhabilitation de cinq (05) forages équipés de pompes à motricité humaine dans la région de la Boucle du Mouhoun
pour un montant prévisionnel de seize millions six cent vingt-cinq mille (16 625 000) FCFA.

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder deux (02) mois pour chaque lot.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun (DREA-BMH), BP
81, Dédougou, Tel : 20 52 01 14/71, e-mail : dreabmh@gmail.com. 

6. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun moyennant le paiement d’un montant non remboursable de trente
mille (30 000) FCFA pour chaque lot, au trésor public de Dédougou.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et trois (3) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent soixante-quinze mille (475 000) FCFA pour chaque lot devront par-
venir ou être remises à la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de la Boucle du Mouhoun, BP : 81 Dédougou, TEL. : 20-
52-01-71 ou  20-52-01-14, avant le 24/03/2023 à 09 heures 00 minutes. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

9. L'Administration se réserve le droit d'apporter toutes modifications ultérieures ou de ne donner aucune suite à tout ou partie du
présent dossier de demande de prix.

La Présidente de la Commission

Régionale d’Attribution des Marchés,

La Secrétaire Générale de la Région

 Adjara KIENTEGA/OUEDRAOGO
Administrateur Civil

Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN

Travaux de réhabilitation de dix (10) forages équipés de pompes à motricité humaine
dans la Région de la Boucle du Mouhoun
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Avis de demande de prix 
N° 2023-01/RCOS/PSNG/CPUN/M-SG

Financement budget communal gestion 2023 :
Lot unique : Budget communal sur transfert MENAPLN

Soixante-six millions cinq cent mille (66 500 000)) FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Pouni

1. La commune de Pouni lance une demande de prix ayant pour objet : la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la
demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés d’un agrément de type B1 pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique: 
Lot unique : « La construction de deux (02) blocs de deux (02) salles de classe + administration + salle des professeurs + salle des sur-
veillants + trois (03) blocs de latrines à Tita au profit de la commune de Pouni.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder: quatre-vingt-dix (90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat général de la mairie de Pouni, tel : 67 12 46 26.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat
général de la mairie de Pouni et moyennant paiement d’un montant non remboursable de Lot unique, soixante-quinze mille (75 000) francs
CFA à la perception de Pouni. 

6. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million neuf cent quatre-vingt-quinze mille (1 995 000) F CFA devront parvenir
au secrétariat général, avant le 24/03/2023 à 09 heures 00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-
réception de l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise
des offres.

Le Président de la CCAM

NANA  W. M.M. Frédéric.  . /
Adjoint Administratif

Travaux

REGION DU CENTRE-OUEST

« La construction de deux (02) blocs de deux (02) salles de classe + administration +
salle des professeurs + salle des surveillants + trois (03) blocs de latrines à Tita au profit

de la commune de Pouni ».
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Travaux

REGION DE L’EST REGION DES HAUTS BASSINS

Travaux de réalisation de 300 latrines familiales semi-
finies dans la province du Gourma dans la Région de

l’Est au profit de la Direction Régionale de l’Eau 
et de l’Assainissement de l’Est.

Travaux de construction de deux (02) salles
de classe au lycée départemental de

Founzan

Avis de demande de prix 
N°______MATDS/REST/GVRT-FGRM/SG

Financement : Budget de l’Etat exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2023, de la Direction Régionale de l’Eau
et de l’Assainissement de l’Est.

1. Le Secrétaire Général de la Région de l’Est, Président de la
Commission Régionale d’Attribution des Marchés lance une demande
de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans
les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront
financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières
de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés (agrément minimum LP) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont constitués en lot unique avec un budget prévi-
sionnel de vingt-cinq millions huit cent quatre-vingt-sept mille huit cent
(25 887 800) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix
(90) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Direction Régionale de l’Eau
et de l’Assainissement de l’Est, Tel : 24 77 01 72 et aux heures suiv-
antes 08 heures à 12 heures 30 minutes et 14 heures à 16 heures.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Est, Tel : 24 77
01 72 et aux heures suivantes 08 heures à 12 heures 30 minutes et 14
heures à 16 heures et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de vingt mille (20 000) francs CFA à la Trésorerie Régionale
de l’Est Fada N’Gourma Tél. 24 77 00 50. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cents
cinquante mille (750 000) francs CFA devront parvenir ou être remises
à l’adresse au Secrétariat Général du Gouvernorat de l’Est à Fada
N’Gourma, Tél :24-77-11-44, au plus tard le 24/03/2023 à 09 heures
00 minutes. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Secrétaire Général de la Région de l’Est

Président de la Commission d’Attribution

des Marchés Publics de l’Est

Siaka OUATTARA
Administrateur civil

Officier de l’ordre de l’Etalon

Avis de demande de prix 
N°2023-02-RHBS/PTUY/CFZN/SG/CCAM

Financement : Budget communal (FMDL), gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023 de la commune de Founzan.

La commune de Founzan lance une demande de prix ayant
pour objet : travaux de construction de deux (02) salles de classe au
lycée départemental de Founzan tels que décrits dans les données par-
ticulières de la demande de prix.

Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans
les données particulières de la demande de prix.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés de catégorie B1 minimum pour le
lot unique pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se composent en lot unique : 

Travaux de construction de deux (02) salles de classe au lycée départe-
mental de Founzan
Financement : Budget communal (FMDL), gestion 2023;

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60)
jours.

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des
informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du Secrétaire Général de la mairie
de Founzan, tél : 76 03 04 12 tous les jours ouvrables entre 7 h 30 mn
à 12 h 30 minutes et de 13h à 15 h30 mn et les vendredi de13h 30 à
16h 00 mn.

Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau du
Secrétaire Général de la Mairie de Founzan et moyennant paiement
d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) FCFA ; auprès
de la Trésorerie Principale de Houndé. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut
être responsable du non réception du dossier transmis par le soumis-
sionnaire.

Les offres présentées en un original et deux copies, conformé-
ment aux Instructions aux candidats, et accompagnées d’une caution
de soumission d’un montant de : trois cent mille (300 000) FCFA devra
parvenir ou être remises au bureau du secrétaire Général de la mairie
de Founzan avant le 24/03/2023 à 09 heures 00 minutes.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumis-
sionnaires qui souhaitent y assister.

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour
un délai minimum de soixante (60) jours, à compter de la date de remise
des offres.

NB : Budget prévisionnel est de 13 031 264 FCFA TTC.

Le Président de la CCAM

 N’Vamara OUATTARA
Secrétaire Administratif 
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Avis à manifestation d’intérêts 
N° 2023__________MATDS/REST/GVRT-FGRM/SG

Financement : Budget de l’Etat exercice 2023

Le Secrétaire Général de la Région de l’Est, Président de la Commission Régionale d'Attribution des Marchés, lance ce présent avis à
manifestation d'intérêt pour la présélection d’un bureau d'études chargé du suivi-contrôle des travaux de réalisation d’un (01) système
d’Adduction d’Eau Potable Simplifiée et de trois (03) mini-AEP dans la région de l’Est. 

2. Ces prestations seront exécutées pour le compte de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Est (DREA-Est)
sur le budget de l’Etat, exercice 2023. Ces prestations se décomposent en deux (02) lots :
Lot 1 : Suivi Contrôle de la réalisation d’un (01) Système d’adduction d’eau potable dans la commune de Diapangou
Lot 2 : Suivi Contrôle de trois (03) Mini-adduction d’eau potable dans la région de l’Est

3. Les services comprennent pour chacun des lots :
•Le suivi et le contrôle de la réalisation et des essais de pompage de forages à gros débit 
•Le suivi de la réalisation des tranchées et pose des conduites de distribution et d’adduction
•Le suivi des installations électromécaniques et solaires 
•Le suivi de la pose des châteaux d’eau
•Le suivi de la réalisation des bornes fontaines
•La maîtrise d’œuvre sociale.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candi-
dats seront évalués sur la base des critères ci-après pour chacun des lots :

•Les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (15 points) ;
•la description de la conception, de la méthodologie et du plan de travail proposés pour accomplir la mission (30 points) ;
•les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels (50 points) ;

Qualifications générales 10 points
Ingénieurs Hydrogéologue et/ou génie rural 10 points
Electromécaniciens 10 points
Sociologues 10 points
Animateurs 10 points

•Participation de ressortissants nationaux au personnel clé (5 points).

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages maximum. Les candidats peuvent s’as-
socier pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et finan-
cière. Si cette proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché. 

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Est, BP 27, Tel : 24 77 01 72 et aux heures suivantes 08 heures à 12
heures 30 minutes et 14 heures à 16 heures.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après au Secrétariat du Secrétaire Général du Gouvernorat de
Fada N’Gourma au plus tard le 30/03/2023 à 09 heures 00 TU.

Le Secrétaire Général de la Région de l’Est

Président de la Commission d’Attribution

des Marchés Publics de l’Est

Siaka OUATTARA
Administrateur civil

Officier de l’ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Suivi Contrôle des Travaux de réalisation d’un (01) système d’Adduction d’Eau Potable
Simplifiée et de trois (03) Mini-AEP dans la région de l’Est.
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